
 

 

  
ÉTUDE POUR UNE GESTION DURABLE  

DE LA NAVIGATION DE CROISIÈRE  

ET DE LA GRANDE PLAISANCE 
 

VOLUME 2-2. 

LA GRANDE PLAISANCE : EVALUATION DES IMPACTS 

ENVIRONNEMENTAUX ET RECOMMANDATIONS 

 

 

 2021 

 



 

 
ETUDE POUR LA GESTION DURABLE DE LA NAVIGATION DE CROISIÈRE  

ET DE LA GRANDE PLAISANCEVolume  2-1 ð Navigation de croisière : Evaluation des 

impacts sur lõenvironnement et recommandations 

 

  

 

OBJET DE LõETUDE 

 

 

Dans le cadre de ses missions pour la pr®servation du milieu marin, lõAccord RAMOGE 

sõint®resse aux pressions quõexercent les activit®s humaines sur lõenvironnement.  
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Le volume 2-2 comprend les volets suivants : 

 Volet 1 ð Éléments de contexte  

 Volet 2 ð Impacts des mouillages et ancrages sur les habitats marins et 

la biodiversité  

 Volet 3 ð Impacts sur les espèces marines  

 Volet 4 ð Impacts sur la qualit® de lõeau et des milieux 

 Volet 5 ð Impacts sur la qualit® de lõair 

 Volet 6 ð Émissions de gaz à effet de serre et décarbonation  

 Volet 7 ð Impacts sur les aménités  : ambiance sonore et paysage  

 Volet 8 - Gestion environnementale des cha ntiers navals de grande 

plaisance (maintenance et refit)  

 

Volume  du document /  Référence  

http://www.ramoge.org/


 

 

 

ETUDE POUR LA GESTION DURABLE DE LA NAVIGATION DE CROISIÈRE  

ET DE LA GRANDE PLAISANCE 
3/328 

Volume 2-2 ð la grande plaisance - évaluation des impacts environnementaux et 

recommandations 

  

Table des matières 
 

VOLET 1 ð ÉLÉMENTS DE CONTEXTE 

1 - LA FLOTTE DE GRANDE PLAISANCE ............................................................... 13 

2 - LA MEDITERRANEE, SECOND BASSIN DE CROISIERE DE LA GRANDE 

PLAISANCE .............................................................................................................. 15 

 

VOLET 2 -IMPACT S DES MOUILLAGES ET ANCRAGES SUR LES HABITATS 

MARINS ET LA BIODIVERSITÉ 

2.1 - R®partition des capacit®s dõaccueil des yachts ........................................................... 15 

2.1.1 - De Marseille à Menton  .................................................................................................................. 16 

2.1.2 - Monaco  ........................................................................................................................................... 19 

2.1.3 - Région Ligurie  ................................................................................................................................ 19 

2.1.4 - Région Sardaigne  .......................................................................................................................... 19 

2.2 - Particularités de la grande plaisance  ........................................................................... 21 

2.2.1 - La réglementation des navires de plaisance professionnelle en mer  ................................... 21 

2.2.2 - Cycle dõexploitation dõun yacht de grande plaisance .............................................................. 21 

2.2.3 - Les différentes infr astructures dõaccueil des yachts ................................................................ 22 

2.2.1 - Les pratiques de mouillages  ........................................................................................................ 22 

2.2.2 - Caractéristiques de quelques yachts de grande plaisance  ...................................................... 24 

1 - PRESSION PHYSIQUE DES ANCRAGES ........................................................... 27 

2 - LES IMPACTS DES ANCRES ET MOUILLAGES FORAINS ................................ 28 

2.1 - Le constat  : les herbiers r®gressent dans les zones dõancrage des navires  .............. 28 

2.2 - Grande plaisance : 30 % des fonds touchés et un quart de la surface des herbiers  31 

2.3 - Les cons®quences sur lõherbier de posidonie .............................................................. 36 

2.3.1 - Effets sur la structure du substrat et sa composition chimique  ............................................. 36 

2.3.2 - Effets de la modification de la luminosité et de la turbidité  .................................................. 37 

2.3.3 - Seuils de tolérance pour la posidonie Posidonia oceanica   .................................................... 38 

2.3.4 - Macrofaune benthique associée aux herbiers de posidonie  .................................................. 40 

3 - GESTION DES MOUILLAGES DE GRANDE PLAISANCE .................................. 42 

3.1 - La strat®gie de gestion des mouillages ¨ lõ®chelle de la façade méditerranéenne  . 42 

3.1.1 - France .............................................................................................................................................. 42 

3.1.2 - Italie  ................................................................................................................................................. 50 

3.1.3 - Monaco  ........................................................................................................................................... 51 

3.2 - Les stratégi es « mouillages  » dans les AMP  ............................................................... 53 

3.2.1 - Parc marin de la Côte Bleue (PMCB)  .......................................................................................... 53 



 
 

 
ETUDE POUR LA GESTION DURABLE DE LA NAVIGATION DE CROISIÈRE  

ET DE LA GRANDE PLAISANCEVolume 2-2 ð La grande plaisance - Évaluation des 

impacts environnementaux et recommandations 

4/328 

3.2.2 - Parc national des Calanques (PNC)  ............................................................................................. 54 

3.2.3 - Parc national de Port -Cros ........................................................................................................... 55 

3.2.4 - Réserve Naturelle des Bouches de Bonifacio  ............................................................................ 56 

3.2.5 - Aires marines protégées de Monaco  .......................................................................................... 58 

3.2.6 - Aires marines protégées de la Ligurie  ........................................................................................ 59 

3.3 - Les mouillages organisés en ZMEL pour la grande plaisance (24 m à 80 m)  .......... 65 

3.3.1 - D®finition dõune ZMEL .................................................................................................................. 65 

3.3.2 - Lignes directrices  ........................................................................................................................... 68 

3.3.3 - Outil simplifi® dõaide ¨ la d®cision .............................................................................................. 69 

3.3.4 - Les solutions techniques  ............................................................................................................... 72 

3.3.5 - Les impacts des mouillages organisés  ........................................................................................ 80 

3.3.6 - Impacts de lõombrage de lõherbier de posidonie par les navires au mouillage ................... 94 

3.4 - Les impacts du positionnement dynamique (DP)  ...................................................... 98 

3.4.1 - Principes et systèmes utilisés  ....................................................................................................... 98 

3.4.2 - Impacts potentiels sur lõenvironnement .................................................................................... 99 

 

VOLET 3 - IMPACTS SUR LES ESPÈCES MARINES 

1 - EMISSIONS ACOUSTIQUES SOUS-MARINES ............................................... 102 

1.1 - Les sources de bruit ¨ bord dõun navire .................................................................... 102 

1.2 - Lõimpact du trafic maritime ........................................................................................ 103 

1.2.1 - Contribution au bruit ambiant en champ lointain  ................................................................. 103 

1.2.2 - Signatures individuelles de navires en champ proche ........................................................... 103 

1.3 - Règlementation  ........................................................................................................... 108 

1.3.1 - Conventions internationales  ...................................................................................................... 108 

1.3.2 - Réglementation européenne,  .................................................................................................... 109 

1.3.3 - Règlementation en France  ......................................................................................................... 110 

1.4 - Trafic maritime et cétacés ........................................................................................... 111 

1.4.1 - Les nuisances pour les cétacés ................................................................................................... 111 

1.4.2 - La situation dans le sanctuaire Pelagos  ................................................................................... 114 

1.5 - Impact du bruit sur les poissons  ................................................................................ 119 

1.5.1 - Risques de blessure et de mortalité  .......................................................................................... 119 

1.5.2 - Risque de perturbations comportementales  ........................................................................... 119 

1.6 - Les mesures dõatt®nuation des ®missions sonores sous-marines  ........................... 122 

1.6.1 - Limites de niveaux de bruit sous -marins définies par les sociétés de classification  ......... 122 

1.6.2 - Réduction de la vitesse  ............................................................................................................... 125 

1.6.3 - Mesures pr®conis®es dans le Plan dõactions pour la protection des Cétacés ..................... 126 

1.6.1 - Utilisation de la plateforme de modélisation du bruit sous -marin Quonops©  ................. 126 

1.6.2 - Mesures de conception, dõexploitation et de maintenance des navires pour r®duire le 

bruit à la source  ....................................................................................................................................... 127 

 



 
 

 
ETUDE POUR LA GESTION DURABLE DE LA NAVIGATION DE CROISIÈRE  

ET DE LA GRANDE PLAISANCEVolume 2-2 ð La grande plaisance - Évaluation des 

impacts environnementaux et recommandations 

5/328 

2 - TRAFIC MARITIME ET LE RISQUE DE COLLISION AVEC LES CETACES ...... 129 

2.1 - Les diff®rents types dõeffets li®s au trafic maritime ................................................. 129 

2.2 - Les risques de collision  ............................................................................................... 129 

2.2.1 - Collision chez les mysticètes  ...................................................................................................... 130 

2.2.2 - Collision chez les odontocètes  ................................................................................................... 130 

2.2.3 - Les facteurs favorisant le risque de collision  ........................................................................... 130 

2.3 - Le risque de collision dans le sanctuaire Pélagos  .................................................... 131 

2.4 - Les mesures de pr®vention et dõatt®nuation ............................................................ 134 

2.4.1 - Réglementation  ........................................................................................................................... 134 

2.4.2 - Mesures pr®conis®es dans le Plan dõactions pour la protection des Cétacés  ..................... 134 

2.4.3 - Lõoutil REPCETÉ pour limiter les risques de collisions entre les grands c®tac®s et les 

grands navires  .......................................................................................................................................... 135 

2.4.4 - Recommandations dõACCOBAMS (Résolution 7.12  : collisions)  .......................................... 138 

3 - IMPACT DES EMISSIONS LUMINEUSES ........................................................ 139 

3.1 - Les émissions lumineuses des navires  ....................................................................... 139 

3.2 - Réglementation  ........................................................................................................... 140 

3.2.1 - Réglementation européenne  ..................................................................................................... 140 

3.2.2 - Lõarr°t® du 27 d®cembre 2018 (FR) .......................................................................................... 140 

3.3 - Les impacts sur la faune marine  ................................................................................. 141 

3.3.1 - Les invertébrés  ............................................................................................................................. 141 

3.3.2 - Les poissons .................................................................................................................................. 144 

3.4 - Les impacts sur les oiseaux  ......................................................................................... 145 

3.5 - Les mesures dõatt®nuation .......................................................................................... 146 

3.5.1 - Dans les zones sensibles (aires marines protégées)  ............................................................... 146 

3.5.2 - Dans les autres espaces maritimes  ............................................................................................ 147 

 

VOLET 4 -IMPACTS SUR LA QUALIT£ DE LõEAU ET DES MILIEUX 

1 - REGLEMENTATION   ....................................................................................... 150 

1.1 - La Convention internationale pour la prévention de la pollution par les navires 

(MARPOL) .............................................................................................................................. 150 

1.1.1 - Eaux usées ..................................................................................................................................... 152 

1.1.2 - Hydroc arbures .............................................................................................................................. 155 

1.1.3 - Déchets solides  ............................................................................................................................ 155 

1.2 - Autres conventions relatives à la prévention de la pollution des mers  ................. 156 

1.3 - Textes européens  ......................................................................................................... 156 

1.3.1 - La directive cadre sur lõeau (DCE) ............................................................................................. 156 

1.3.2 - Les Normes de Qualité Environnementale (NQE)  ................................................................... 159 

1.3.3 - La qualité des eaux de baignade  ............................................................................................... 159 

1.4 - Réglementation monégasque  .................................................................................... 159 



 
 

 
ETUDE POUR LA GESTION DURABLE DE LA NAVIGATION DE CROISIÈRE  

ET DE LA GRANDE PLAISANCEVolume 2-2 ð La grande plaisance - Évaluation des 

impacts environnementaux et recommandations 

6/328 

2 - NATURE DES DECHETS LIQUIDES ET SOLIDES A BORD DES NAVIRES ..... 160 

3 - LES EAUX USEES DOMESTIQUES ................................................................... 162 

3.1 - Eaux noires ................................................................................................................... 162 

3.1.1 - Quantités produites  .................................................................................................................... 162 

3.1.2 - Composition des effluents bruts  ............................................................................................... 162 

3.1.3 - R®seau dõassainissement ¨ bord ................................................................................................ 163 

3.2 - Eaux grises .................................................................................................................... 164 

3.3 - Syst¯mes dõassainissement ¨ bord ............................................................................. 165 

3.3.1 - Les dispositifs de type MSD  ....................................................................................................... 165 

3.3.2 - Les systèmes AWT ou AWP  ........................................................................................................ 166 

3.3.3 - Performances de traitement  ...................................................................................................... 169 

3.3.4 - Boues et sous-produits  ............................................................................................................... 171 

3.4 - Impact du rejet en mer des eaux usées domestiques  .............................................. 172 

3.4.1 - Rappel de la règlementation MARPOL  .................................................................................... 172 

3.4.2 - Impacts des rejets  ........................................................................................................................ 172 

3.5 - Propositions et mesures  .............................................................................................. 173 

3.5.1 - Restriction des rejets en relation avec la sensibilité du milieu récepteur  .......................... 173 

3.5.2 - Diminution ¨ la source des volumes dõeaux us®es ................................................................. 174 

3.5.3 - Amélioration des niveaux de performance des systèmes de traitement ............................ 174 

3.5.4 - Suivi et contrôle des syst¯mes dõassainissement ¨ bord ....................................................... 174 

4 - LES EAUX DE CALE .......................................................................................... 176 

4.1 - Sources et nature des eaux de cale  ............................................................................ 176 

4.2 - Gestion et traitement des eaux de cale  ..................................................................... 176 

4.2.1 - Collecte dans des réservoirs  ....................................................................................................... 176 

4.2.2 - Options de traitement  ................................................................................................................ 176 

4.2.3 - Techniques de traitement  .......................................................................................................... 177 

5 - LES EAUX DE BALLAST ................................................................................... 180 

5.1 - À quoi sert l'eau de ballast ? ....................................................................................... 180 

5.2 - Contexte et impacts  .................................................................................................... 180 

5.3 - Espèces introduites  ...................................................................................................... 180 

5.4 - La Convention internationale pour la gestion des eaux de ballast des navires  .... 181 

5.5 - Traitement des eaux de ballast  .................................................................................. 182 

5.5.1 - Les principales technologies  ...................................................................................................... 182 

5.5.2 - Technologies de désinfection par voie chimique  ................................................................... 183 

5.5.3 - Technologies de désinfection par voie physique  ................................................................... 184 

5.5.4 - Comparaison entre le traitement par UV et lõ®lectrochloration .......................................... 185 

6 - LES REVETEMENTS ANTISALISSURES DES COQUES DE NAVIRES ............. 187 

6.1 - Contexte  ....................................................................................................................... 187 

6.2 - Caractéristiques techniques  ........................................................................................ 188 



 
 

 
ETUDE POUR LA GESTION DURABLE DE LA NAVIGATION DE CROISIÈRE  

ET DE LA GRANDE PLAISANCEVolume 2-2 ð La grande plaisance - Évaluation des 

impacts environnementaux et recommandations 

7/328 

6.2.1 - Les revêtements avec biocides  .................................................................................................. 188 

6.2.2 - Les revêtements à faible énergie de surface  ........................................................................... 189 

6.3 - Réglementation  ........................................................................................................... 189 

6.3.1 - Convention internationale sur le contrôle des systèmes antisalissure nuisibles sur les 

navires (OMI)  ............................................................................................................................................ 189 

6.3.2 - Réglementation européenne  ..................................................................................................... 190 

6.3.3 - Durée dõintercar®nage ................................................................................................................ 191 

6.4 - Lõimpact environnemental des peintures antisalissures .......................................... 192 

6.4.1 - Les impacts génériques des peintures antisalissures  ............................................................. 192 

6.4.2 - Impacts de navires de moyenne et grande plaisance dans une ZMEL  ................................ 193 

6.5 - Les solutions alternatives et les innovations  ............................................................ 194 

7 - NETTOYAGE ET ENTRETIEN DES NAVIRES .................................................. 197 

7.1 - Les impacts sur lõenvironnement  .............................................................................. 197 

7.2 - Les solutions alternatives  ............................................................................................ 198 

8 - DECHETS SOLIDES ........................................................................................... 200 

8.1 - Réglementation MARPOL  ........................................................................................... 200 

8.2 - Équipements de traitement des déchets domestiques à bord  ................................ 202 

8.3 - Recommandations  ....................................................................................................... 203 

8.3.1 - Adopter un plan de gestion des déchets à bord ..................................................................... 203 

8.3.2 - Éviter les rejets de tous déchets en mer ................................................................................... 203 

8.3.3 - Réduction des déchets à la source  ............................................................................................ 204 

9 - INSTALLATIONS ET MODALITES DE RECEPTION DES DECHETS DANS LES 

PORTS  ................................................................................................................... 205 

9.1 - Cadre réglementaire  .................................................................................................... 205 

9.1.1 - Stratégie régionale (UNEP / Mediterranean Action Plan ) .................................................... 205 

9.1.2 - Convention MARPOL  .................................................................................................................. 205 

9.1.3 - Cadre r®glementaire r®gional : la directive UE 2019/883 du 17 avril 2019 de lõUE relative 

aux installations de réception portuaires pour le dépôt des déchets de s navires ........................ 206 

9.1.4 - Application aux ports de plaisance en France ......................................................................... 207 

9.1.5 - Application aux ports de plaisance en Italie  ........................................................................... 209 

9.1.6 - Réglementation des déchets à Monaco  ................................................................................... 210 

9.2 - La collecte et le traitement des déchets des yachts dans l es ports de plaisance  .. 211 

9.2.1 - Les eaux usées (eaux noires et grises)  ...................................................................................... 211 

9.2.2 - Les eaux de cale ........................................................................................................................... 213 

9.2.3 - Les déchets ménagers et les déchets spéciaux  ....................................................................... 214 

9.2.4 - Les signaux et fusées pyrotechniques périmés  ....................................................................... 216 

9.2.5 - Les déchets produits par des manifestations nautiques  ...................................................... 218 

9.3 - Enlèvement des épaves et démantèlement des navires  .......................................... 219 

9.3.1 - Retirement des épaves maritimes  ............................................................................................. 219 

9.3.2 - Démantèlement et recyclage des navires en fin de vie  ......................................................... 221 



 
 

 
ETUDE POUR LA GESTION DURABLE DE LA NAVIGATION DE CROISIÈRE  

ET DE LA GRANDE PLAISANCEVolume 2-2 ð La grande plaisance - Évaluation des 

impacts environnementaux et recommandations 

8/328 

VOLET 5 - IMPACTS SUR LA QUALIT£ DE LõAIR 

1 - CONTEXTE GENERAL ...................................................................................... 225 

1.1 - Le transport maritime repr®sente 3,5 % des ®missions dans lõair .......................... 225 

1.2 - La contribution des navires de grande plaisance  ..................................................... 225 

2 - REGLEMENTATION ......................................................................................... 226 

2.1 - La directive MARPOL  ................................................................................................... 226 

2.1.1 - Les oxydes de soufre  ................................................................................................................... 226 

2.1.2 - Les oxydes dõazote ...................................................................................................................... 226 

2.1.3 - Effet de la réglementation MARPOL  ........................................................................................ 227 

2.2 - Les seuils r®glementaires de qualit® de lõair ............................................................. 227 

3 - LES EMISSIONS DES NAVIRES DE GRANDE PLAISANCE ............................ 230 

3.1 - La motorisation et la consommation des yachts  ...................................................... 230 

3.2 - Caractéristiques des émissions atmosphériques des yachts  ................................... 232 

3.2.1 - Composition qualitative  : les agents polluants  ....................................................................... 232 

3.2.2 - Émissions pendant les phases de navigation  .......................................................................... 234 

3.2.3 - Phases de navigation et concentrations en polluants  ........................................................... 235 

3.2.4 - Les syst¯mes dõ®chappement humides .................................................................................... 236 

3.3 - Valeurs limites pour les émissions des navires de moins de 24 m  ......................... 237 

3.4 - Situation dans les por ts de la zone RAMOGE : Marseille, Gênes et Monaco  ......... 238 

4 - PERSPECTIVES ET MESURES .......................................................................... 240 

4.1 - Les cons®quences de lõobligation dõabaissement du taux de soufre des 

carburants  ............................................................................................................................. 240 

4.2 - Les cons®quences de lõapplication de la norme IMO Tier III sur la r®duction des 

oxydes dõazote ...................................................................................................................... 240 

4.2.1 - Lõapplication de la norme IMO Tier III aux nouveaux yachts de moins de 500 UMS et de 

plus de 24 m  ............................................................................................................................................. 240 

4.2.2 - Les réacteurs de réduction catalytique sélective ( Selective Catalytic Reduction,  SCR) .... 240 

4.3 - Les autres solutions pour et réduire les émissions polluantes en conformité avec 

les nouvelles réglementations  ............................................................................................ 244 

4.3.1 - La connexion électrique des navires à quai (CENAQ)  ............................................................ 244 

4.3.2 - La réduction de la vitesse des navires  ...................................................................................... 246 

4.3.3 - Les modes de propulsion alternatifs  ........................................................................................ 248 

 

VOLET 6 - ÉMISSIONS DE GAZ À EFFET DE SERRE ET DÉCARBONATION   

1 - LES EMISSIONS DE GAZ A EFFET DE SERRE (GES) ....................................... 255 

1.1 - La strat®gie de lõOMI pour r®duire les ®missions de gaz ¨ effet de serre (GES) ... 255 

1.2 - La stratégie européenne  ............................................................................................. 255 

1.3 - La Stratégie Nationale Bas -Carbone (SNBC) de la France ....................................... 256 



 
 

 
ETUDE POUR LA GESTION DURABLE DE LA NAVIGATION DE CROISIÈRE  

ET DE LA GRANDE PLAISANCEVolume 2-2 ð La grande plaisance - Évaluation des 

impacts environnementaux et recommandations 

9/328 

1.4 - Les émissions du secteur maritime  ............................................................................ 257 

1.4.1 - Les émissions de GES du secteur maritime ont augmenté sur la période 2012 -2018 ...... 257 

1.4.2 - Les émissions marquées par la croissance du commerce maritime international et la 

r®duction de lõintensit® carbone du secteur ........................................................................................ 257 

1.4.3 - Carburants : moins de fioul lourd, plus de gazole et de gaz naturel liquide  ..................... 257 

1.4.4 - Émission de GES hors CO2 et de polluants : hausse du CH4 lié au gaz naturel  ................. 258 

1.4.5 - Des ®missions qui pourraient augmenter de 50 % dõici 2050 .............................................. 258 

1.4.6 - Am®lioration de lõintensit® carbone ......................................................................................... 258 

2 - GRANDE PLAISANCE ET EMISSION DE GES ................................................. 259 

2.1 - Estimation des émissions de GES  : deux exemples  .................................................. 259 

2.2 - Indice dõefficacit® ®nerg®tique de lõOMI ................................................................... 260 

2.2.1 - Energy Efficiency Design Index (EEDI)  ..................................................................................... 260 

2.2.2 - Application de lõEEDI aux yachts de grande plaisance .......................................................... 261 

3 - SOLUTIONS DõATTENUATION DES GES ....................................................... 264 

3.1 - Sources potentielles de réduction des émissions de CO2  ....................................... 264 

3.2 - Moteurs principaux et générateurs  ........................................................................... 264 

3.3 - Réduction des charges des générateurs  .................................................................... 266 

3.3.1 - Récupération de la chaleur perdue  ........................................................................................... 267 

3.3.2 - Systèmes intégrés de chauffage et de climatisation  .............................................................. 267 

3.3.3 - Optimisation des éclairages  ....................................................................................................... 268 

3.3.4 - Autres mesures d'économies d'énergie  ................................................................................... 269 

4 - CONCEPT DõUN GRAND YACHT A FAIBLE EMPREINTE CARBONE : LE 

YACHT DE 2030  .................................................................................................... 270 

4.1 - Donn®es dõentr®e : les ®missions de CO2 selon les phases dõexploitation ............ 270 

4.2 - Réduction de la puissance consommée par les générateurs  ................................... 271 

4.3 - Optimisation d e la coque du yacht  ............................................................................ 273 

4.4 - Alternatives de motorisation  ...................................................................................... 275 

4.5 - Volume et habitabilité du yacht  ................................................................................. 278 

4.6 - Budget  .......................................................................................................................... 278 

 

VOLET 7 - IMPACTS SUR LES AMÉNITÉS :  AMBIANCE SONORE ET 

PAYSAGE 

1 - AMBIANCE SONORE : BRUIT ET VIBRATIONS ............................................. 281 

1.1 - Contexte et normes applicables  ................................................................................. 281 

1.2 - Solutions pour diminuer le bruit solidaire et les vibrations  ................................... 282 

2 - IMPACTS SUR LES SITES ET PAYSAGES ........................................................ 285 

2.1 - Contexte  ....................................................................................................................... 285 

2.2 - Mesures et recommandations pour les ZMEL  ........................................................... 289 



 
 

 
ETUDE POUR LA GESTION DURABLE DE LA NAVIGATION DE CROISIÈRE  

ET DE LA GRANDE PLAISANCEVolume 2-2 ð La grande plaisance - Évaluation des 

impacts environnementaux et recommandations 

10/328 

 

VOLET 8 - GESTION ENVIRONNEMENTALE DES CHANTIERS NAVALS DE 

GRANDE PLAISANCE  

1 - LES CHANTIERS DE MAINTENANCE, REPARATION ET REFONTE DES 

YACHTS DE GRANDE PLAISANCE DANS LA ZONE RAMOGE .......................... 296 

2 - DESCRIPTION DõUN CHANTIER-TYPE .......................................................... 298 

2.1 - Implantations et surfaces ............................................................................................ 298 

2.2 - Équipements  ................................................................................................................. 298 

2.3 - Illustrations dõinterventions courantes ..................................................................... 301 

3 - LIGNES DIRECTRICES POUR LA GESTION ENVIRONNEMENTALE DõUN 

CHANTIER DE GRANDE PLAISANCE ................................................................... 304 

3.1 - Effluents liquides  ......................................................................................................... 304 

3.1.1 - Eaux de ruissellement  ................................................................................................................. 304 

3.1.2 - Eaux de carénage et de lavage  .................................................................................................. 304 

3.1.3 - Le décapage des coques  ............................................................................................................. 306 

3.1.4 - Eaux usées domestiques  ............................................................................................................. 307 

3.1.5 - Eaux de cale .................................................................................................................................. 308 

3.1.6 - Eaux de climatisation  .................................................................................................................. 308 

3.1.7 - Solutions de traitement des effluents  ...................................................................................... 308 

3.1.8 - Définition des ouvrages de traitement des eaux de process  ................................................ 309 

3.2 - D®chets dõexploitation ................................................................................................ 313 

3.2.1 - Typologie des déchets  ................................................................................................................ 313 

3.2.2 - Installations de pré -collecte  ....................................................................................................... 314 

3.2.3 - Adéquation entre les systèmes de pré -collecte, de manutention et de stockage des 

déchets ...................................................................................................................................................... 316 

3.3 - Émissions atmosphériques  .......................................................................................... 317 

3.3.1 - Émissions de solvants .................................................................................................................. 317 

3.3.2 - Chauffage des cocons  ................................................................................................................. 319 

3.3.3 - Aspiration des poussières de ponçage  ..................................................................................... 319 

3.3.4 - Ateliers de réparation et d'entretien des moteurs  ................................................................. 320 

3.3.5 - Émissions atmosphériques des navires clients  ........................................................................ 320 

3.3.6 - Émissions atmosphériques des véhicules terrestres  .............................................................. 320 

3.4 - £missions dues ¨ lõexploitation de certains ouvrages et ®quipements .................. 321 

3.4.1 - Protection contre la corrosion marine  ..................................................................................... 321 

3.4.2 - Protection contre les salissures marines du chariot élévateur  ............................................. 321 

3.4.3 - Fonctionnement et entretien de la pl ate-forme, des treuils et des boggies des chariots de 

transfert  ..................................................................................................................................................... 321 

3.5 - Émissions sonores ........................................................................................................ 322 

3.5.1 - Réglementation  ........................................................................................................................... 322 

3.5.2 - Différentes sources sonores  ....................................................................................................... 323 



 
 

 
ETUDE POUR LA GESTION DURABLE DE LA NAVIGATION DE CROISIÈRE  

ET DE LA GRANDE PLAISANCEVolume 2-2 ð La grande plaisance - Évaluation des 

impacts environnementaux et recommandations 

11/328 

3.5.3 - Mesures pour réduire les niveaux sonores  .............................................................................. 324 

3.6 - Émissions lumineuses  .................................................................................................. 324 

3.7 - Évaluation des risques  ................................................................................................. 325 

3.7.1 - Risques de pollution des eaux du port par des déversements accidentels  ........................ 325 

3.7.2 - Incendie et/ou explosion pouvant entraîner une  pollution des eaux et/ou de lõair ......... 326 

3.8 - Impacts sur les habitats marins et les espèces associées  ......................................... 327 

3.8.1 - Pratiques et conditions de mouillage des navires ¨ lõapproche du chantier ..................... 327 

3.8.2 - Instruct ions pour garantir un mouillage sans conséquences sur les habitats marins  ...... 327 

 



 

 

 

ETUDE POUR LA GESTION DURABLE DE LA NAVIGATION DE CROISIÈRE  

ET DE LA GRANDE PLAISANCE 
12/328 

Volume 2-2 ð la grande plaisance - évaluation des impacts environnementaux et 

recommandations 

  

 

 

 

Volet 1 - 

 ÉLÉMENTS DE CONTEXTE  



 

 

 

ETUDE POUR LA GESTION DURABLE DE LA NAVIGATION DE CROISIÈRE  

ET DE LA GRANDE PLAISANCE 
13/328 

Volume 2-2 ð la grande plaisance - évaluation des impacts environnementaux et 

recommandations 

  

1 - LA FLOTTE DE GRANDE PLAISANCE 
 

 

 

Lõarticle 3 de la Directive europ®enne 2013/53/EU d®finit comme 

« bateau de plaisance » , tout bateau de tout type, ¨ lõexclusion 

des véhicules nautiques à moteur, destiné à être utilisé à des fins 

sportives et de loisir, dont la coque a une longueur comprise entre 

2,5 et 24 m, indépendamment du moyen de propulsion. Les 

bateaux de 2,5 m à 24 m de longueur représentent plus de 90 % 

totale de la flotte de plaisance de la Méditerranée. La flotte est 

majoritairement composée de bateaux à moteur (87 %), les 

voiliers comptant pour 11 % et les autres types (bateaux 

pneumatiques, canotsê) pour 2 %.  

On appelle yacht s de grande plaisance , les navires supérieurs à 

24 m. Lõ®volution de leur taille a cr®® une nouvelle terminologie 

définissant les « superyachts »  mesurant plus de 24 m, les 

« mégayachts »  de plus de 40 m et les « gigayachts  » de plus 

de 60 m. 

 

La flotte mondiale de superyachts de plus de 30 m de long a considérablement augmenté au cours des 

dernières décennies (Figure 1). Non seulement la flotte a plus que doublé entre 1985 et 2000, mais elle l'a 

encore fait entre 2000 et 2010. Depuis lors, la croissance de la flotte a légèrement ralenti à environ 120 yachts 

par année, atteignant 4 950 superyachts à la fin de 2018, soit une multiplication par six depuis 1985.  

FIGURE 1 EVOLUTION DE LA FLOTTE MONDIALE DES SUPERYACHTS ENTRE 1985 ET 2018 (SOURCE : MONACO YACHT 

SHOW 2019. INTELLIGENCE REPORT BY SUPERYACHT TIMES) 

 

 

 

Aujourdõhui la flotte de superyachts est principalement une flotte de yachts ¨ moteur. Seulement 16 % de la 

flotte (792 yachts) sont des voiliers, ce pourcentage diminuant progressivement. Sur une flotte opérationnelle 

LES CLASSES DE TAILLE 

 DES NAVIRES DE PLAISANCE 
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de 4 221 yachts, 85,3 % mesurent entre 30 et 50 m. La figure 2 montre la répartition en taille de la flotte 

mondiale de superyachts en exploitation.  

FIGURE 2 DISTRIBUTION DES TAILLES DE LA FLOTTE MONDIALE EN EXPLOITATION DES SUPERYACHTS  

(SOURCE : MONACO YACHT SHOW 2019. INTELLIGENCE REPORT BY SUPERYACHT TIMES) 

 

 

Le superyacht moyen en service au 1er janvier 2019 mesurait 41,1 m de long pour une jauge de 438 tonnes 

brutes (GT). Son ©ge moyen sõ®levait ¨ vingt-et-un ans pour un yacht à moteur et à vingt -neuf ans pour un 

yacht à voile. Près de trente pour cent de la flotte opérationnelle (1 602 yachts) a plus de vingt ans. Un nombre 

similaire de navires (1 641) ont entre onze et vingt ans. Cependant, pas moins de 1 707 yachts ont été construits 

dans les dix dernières années (2009-2018), montrant que les livraisons de nouvelles constructions se sont 

encore accélérées.  

Non seulement la flotte a grandi, mais la taille moyenne des yachts a également augmenté. Les deux tiers de 

la flotte âgée de vingt  ans et plus mesurent entre 30 m et 40 m de longueur, alors que cette part est très 

similaire pour la flotte de onze à vingt ans (70 %). Cependant, pour les yachts achevés au cours des dix dernières 

années, la part des yachts de 30 m à 40 m est tombée à 55,5 %, tandis que le nombre de livraisons de yachts 

entre 40 m et 50 m a augmenté de 50 %. La flotte des plus de 60 m affiche une croissance encore plus 

impressionnante, avec des livraisons en hausse de 90 % au cours des dix dernières années. 
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2 - LA MEDITERRANEE, SECOND BASSIN DE CROISIERE DE LA 

GRANDE PLAISANCE 
On estime que plus de 3 000 yachts, soit entre 60 à 70 % de la flotte mondiale , fréquentent chaque année, et 

principalement dõavril ¨ octobre, le è triangle dôor » situé entre la côte dõAzur, la Riviera italienne et la Sardaigne 

(Figure 3), ce qui en fait la premi¯re zone de navigation et dõescales de yachts au monde. 

FIGURE 3 CARTE DES PRINCIPAUX SITES ATTRACTIFS DE LA GRANDE PLAISANCE 

 

 

 

2.1 - R®partition des capacit®s dõaccueil des yachts 

La répartition des capacit®s dõaccueil des yachts de plus de 24 m pr®sente une forte c®sure au profit de la rive 

nord. Les principales destinations sont la C¹te dõAzur et Monaco, la Costa Smeralda (Sardaigne nord orientale) 

et le sud de la Corse, les Baléares, la Côte Amalfitaine et les îles au large de Naples, les îles Éoliennes et les îles 

croates (Figure 4)1. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

-------------------------------------  

1 Desse, M. et S. Charrier. 2017. La grande plaisance, un secteur économique en plein essor. Études caribéennes 

(https://doi.org/10.4000/etudescaribeennes.10562). 
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FIGURE 4 LES CAPACITES DõACCUEIL DES YACHTS DE PLUS DE 25 M EN MEDITERRANEE OCCIDENTALE, NOTAMMENT 

DANS LA ZONE DE LõACCORD RAMOGE 

 

 

 

2.1.1 - De Marseille à Menton  

Les ports disposant de fortes capacit®s dõaccueil sont concentrés entre Marseille et Menton  (Figures 5 et 6). 

La partie la plus dynamique se situe cependant en France entre Menton et La Napoule, avec 17 ports pouvant 

accueillir des yachts de plus de 25 m. Lõa®roport de Nice occupe une position centrale et jouxte Cannes qui 

domine lõensemble avec 220 emplacements en 2016. Ces stations balnéaires renommées bénéficient 

®galement dõune s®rie dõ®v¯nements dõune renomm®e internationale, comme des festivals (tel celui de 

Cannes), des rencontres sportives (grand prix de Monaco, les voiles de Saint-Tropez, matchs de la Coupe 

dõEurope ¨ Marseille en 2016), des salons nautiques (consid®r®s comme les premiers salons du monde, tels le 

Monaco Yachts show qui regroupe 500 professionnels et le Cannes yachting festival) qui redoublent leur 

attractivité et consacrent ces escales prisées.  

La partie occidentale est moins aménagée, mais elle attire les yachts dans les villes mythiques, comme à Saint-

Tropez ou dans les mouillages forains autour des îles du Levant, de Port-Cros, de Porquerolles et le long des 

calanques. ë lõouest, Marseille, La Ciotat et Saint-Mandrier assurent les fonctions de refit (maintenance) et 

dõhivernage. Comme les paquebots de croisi¯re, une partie de la flotte quitte la M®diterran®e en octobre- 

novembre pour rejoindre la Caraïbe. 
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FIGURE 5 LA GRANDE PLAISANCE LE LONG DE LA COTE DõAZUR : CAPACITE DõACCUEIL DES YACHTS DE PLUS DE 25 M 

 
 

FIGURE 6 LA GRANDE PLAISANCE LE LONG DE LA COTE DõAZUR : NOMBRE DE YACHTS DE PLUS DE 25 M OBSERVES EN 

2016 
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TABLEAU 1 CAPACITES DõACCUEIL DES PORTS DES DEPARTEMENTS DES BOUCHES-DU-RHONE, DU VAR, DES ALPES-

MARITIMES ET DE LA CORSE ET POSTES RESERVES A LA GRANDE PLAISANCE (> 20 M) 2 3 4 5 

 

Ports  Commune  Capacité Postes > 20 m  

Marseille Marseille nd nd 

La Ciotat Shipyards La Ciotat Chantiers 170 bateaux  

par an 

Port de Bandol Bandol 1 600 20 

Rade de Toulon  Toulon 4 000 * Quais grande 

plaisance** 

Port de Saint-Tropez Saint-Tropez 723 25 

Port de la Rague Mandelieu-La-Napoule 423 21 

Port La Napoule  Mandelieu-La-Napoule 932 46 

Port de Cannes (Vieux Port) Cannes 717 78 

Port Pierre canto Cannes 621 70 

Port de Golfe Juan Vallauris Golfe-Juan 857 24 

Port Camille Rayon Vallauris Golfe-Juan 844 75 

Port Galice Antibes Juan-les-Pins 525 22 

Port Vauban Antibes 1 623 254 

Bassin de grande plaisance  Antibes 19 19 

Marina Baie des Anges Villeneuve Loubet 547 21 

Port de Saint-Laurent-du-Var Saint-Laurent-du-Var 1 094 15 

Port de Nice Nice 503 25 

Port de Villefranche-sur-Mer Villefranche-sur-Mer 517 3 

Nouveau port de Saint-Jean Cap Ferrat Saint-Jean Cap Ferrat 511 19 

Port de Beaulieu-sur-Mer Beaulieu-sur-Mer 740 28 

Port de Cap dõAil Cap dõAil 253 28 

Port de Menton (Vieux Port) Menton  597 15 

Port de Menton Garavan Menton  770 16 

Port de Toga Bastia 357 5 

Port de Saint-Florent  Saint-Florent 920  

Port de Calvi Calvi 500  

Port dõAjaccio Tino Rossi Ajaccio 300  

Port dõAjaccio Charles dõOrnano Ajaccio 830  

Port De Propriano Portu Valincu Propriano 500  

Port de Bonifacio Bonifacio 350  

Port de Porto-Vecchio Porto-Vecchio 350  

*Petite et moyenne plaisance ** Toulon Carré du Port : 7 postes dont 1 à 60 m ; Brégaillon Quai des CNIM : 240 m ; Brégaillon Darse des 

Câbliers : 148 m ; M¹le dõArmement Nord : 340 m ; Môle dõArmement Sud : 300 m ; Quai dõArmement : 400 m. 

-------------------------------------  
2 Observatoire Sirius. Le Yachting Professionnel dans les Alpes-Maritimes - juillet 2009. 

3 Plans pratiques des ports. Guide méditerranée 2020. 49ème année - Union des Ports de Plaisance Provence Alpes C¹te dõAzur et Monaco. 

4 Fontaine. Q., Marengo M., Leduc M. & Lejeune P. (2019) - Étude relative à la plaisance et aux mouillages en Corse : Rapport final ð Année 

2018/2019. Contrat OEC /STARESO 190 pp. 

5 https://www.portidicorsica.com/bastia-port-toga 
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2.1.2 - Monaco  

En 2019, 880 bateaux (résidents et passage) ont fréquenté les ports Hercule et de Fontvieille gérés par la SEPM 

(Soci®t® dõExploitation des Ports de Monaco). Le YCM (Yachting Club de Monaco) g¯re le bassin de lõavant-

port, dot® de 26 places dõamarrage pour des super-yachts allant de 28 à 60 m (Figure 7). 

FIGURE 7 FREQUENTATION DU BASSIN DE LõAVANT-PORT GERE PAR LE YCM EN 2019 (BATEAUX > 20 M) 

 

2.1.3 - Région Ligurie  

La Ligurie  est la premi¯re r®gion du pays pour lõactivit® de plaisance, avec quelque 23 775 postes dõamarrage, 

dont 1 330 postes dédiés aux navires de plus de 24 m en 2017 (Tableaux 2 et 3). La Riviera italienne - de la 

fronti¯re fran­aise jusquõ¨ lõest de G°nes - a connu une forte croissance des capacit®s dõaccueil d®di®es aux 

yachts. De nombreuses marinas ont ®t® cr®®es (Marina di Varazze) et dõautres ont ®t® restructur®es (Ports 

dõImperia ou de San Remo). Cõest principalement lõabsence de cr®ation de nouvelles places en France, qui par 

effet de tache dõhuile, a favorisé ce d®veloppement. Il a ®galement ®t® port® par lõindustrie du yachting 

dominée par les chantiers italiens, notamment sur le segment de marché inférieur à 60 m. Aussi, la riviera 

italienne jusquõ¨ Santa Margherita et Portofino ¨ lõEst, constitue aujourdõhui une destination tout autant pris®e 

que la C¹te dõAzur fran­aise car elle compense une relative plus faible attractivit® par la pratique de tarifs 

portuaires plus modérés.  

2.1.4 - Région Sardaigne  

Le littoral de la Sardaigne  (1 840 km) offre environ 19 500 places de mouillage pour les navires de plaisance, 

toutes tailles confondues, 60 % localisées dans le Nord de la Sardaigne, 27 % dans le Sud et 13 % sur les côtes 

centrales. La Sardaigne est la deuxième r®gion italienne pour lõoffre en postes de mouillage destin®s aux yachts 

de plus de 24 m (527 postes). Les mégayachts de 90 m peuvent s'amarrer dans les ports équipés du Nord de 

la Sardaigne (Marina di Olbia, Porto Rotondo, Porto Cervo, Marina di Portisco) et du sud près du Port de Cagliari 

(Portus Karalis et près du quai des douanes). Ils peuvent être accueillis dans les ports commerciaux. Enfin 1 362 

postes de mouillage sur bouée seraient disponibles en Sardaigne dans la Province de Sassari avec 1 031 bouées 

sur lõIle de l'Asinara, lõAMP de Capo Caccia Isola Piana, lõarchipel de La Maddalena, lõAMP de Tavolara Punta 

Coda Cavallo et la Costa Smeralda. Environ 320 bouées seraient installées sur la côte de Nuoro (150), Oristano 

(170) et Villasimius (11). 
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TABLEAU 2 DISTRIBUTION DES POSTES A FLOT SELON LA LONGUEUR DES NAVIRES DE PLAISANCE EN ITALIE EN 2017-

2018. PART DES NAVIRES SUPERIEURS A 24 M 6 

 
 

 

TABLEAU 3 PRINCIPAUX PORTS DE PLAISANCE DE LA LIGURIE7 

 

Ports  

 

Communes  Capacités 

Porto di Alassio  Alassio 400 

Rio mare - Bocca di Magra La Spezia Ameglia 70 

Marina di Andora Andora 825 

Porto di Arenzano Arenzano 185 

Porto di Bordighera Bordighera 210 

Marina di Chiavari  Chiavari 459 

Porto di Diano marina Diano 250 

Marina Porto antico di Genova Genova 280 

Marina Molo Vecchio Genova 160 

Marina Genova Aeroporto Genova 500 

Porto Maurizio Imperia 709 

Porto di Imperia Imperia 709 

Marina Porto Lotti  La Spezia  516 

Porto Mirabello  La Spezia 407 

Porto di Lavagna Lavagna 1 400 

Porto loano Loano 474 

Porto Finale Porto Finale 579 

Marina di Portofino  Portofino  14 

Marina del Fezzano Portovenere 263 

Porto Carlo Riva di Rapallo Rapallo 401 

Marina di San Lorenzo San Lorenzo al mare 365 

Portosole San Remo San Remo 806 

Marina degli Aregai Santo Stefano al mare 989 

Porto di Varazze Varazze 707 

Cala del Forte Ventimiglia 178 

-------------------------------------  
6 Fonte: Elaborazioni Centro Studi CNA su dati Ministero delle infrastrutture 

7 https://www.inautia.fr/ports -de-plaisance/a-ligurie 
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2.2 - Particularités de la grande plaisance  

2.2.1 - La réglementation des navires de plaisance professionnelle en mer  8 

La plaisance professionnelle permet le transport de passagers à bord de navires de conception de plaisance 

exploités professionnellement. L'équipage embarqué à un statut de marin professionnel. Les navires de 

plaisance professionnelle sont classés en deux grandes catégories :  

 les navires à utilisation commerciale (NUC)  dont la longueur de coque est inférieure ou égale à 

24 m. Ils sont réglementés par la division 241.  

 les navires dont la longueur et supérieure à 24 m et de jauge brute inférieure à 3 00 0 (grande 

plaisance ou grands yachts).  Ils sont réglementés par la division 242.  

Il sõagit g®n®ralement de yachts de grande plaisance ou de grands voiliers et vieux gr®ments. La 

division 242 est le r®f®rentiel r®glementaire qui sõapplique aussi bien aux navires de plus de 24 m 

exploit®s ¨ usage priv® par leur propri®taire, quõaux navires de plaisance de plus de 24 m destin®s ¨ 

être exploités avec un équipage professionnel pour embarquer des passagers (toujours limités à 

12 passagers pour les navires à moteur). Cette r®glementation sõinspire de la r®glementation 

britannique qui fait référence en la matière, le Large yacht code, afin de disposer dõun r®f®rentiel 

reconnu au niveau international et qui ne soit donc pas un obstacle au changement de pavillon. Cette 

division concerne aussi bien les exigences techniques du navire que lõemport du mat®riel dõarmement 

et de s®curit®, mais ne traite pas des exigences relatives ¨ lõ®quipage, tant en mati¯re de qualification 

que de nombre. Les navires approuvés selon cette division sont ®ligibles, pour lõaspect s®curit®, au 

registre international, le RIF,  sous r®serve quõils remplissent les autres exigences li®es ¨ ce registre. Les 

dispositions de cette division qui a fait lõobjet dõune notification ¨ la Commission europ®enne et à 

lõOrganisation maritime internationale (OMI) constituent un ensemble ®quivalent aux conventions 

internationales relatives aux navires de charge. 

2.2.2 - Cycle dõexploitation dõun yacht de grande plaisance   

Le cycle dõexploitation dõun yacht comprend deux périodes 

principales, selon que le yacht est en navigation ou ¨ lõarr°t. 

 La p®riode de navigation en M®diterran®e court dõavril ¨ 

septembre. Elle débute avec les premiers événements de la 

C¹te dõAzur (Festival du Cin®ma ¨ Cannes et Grand Prix de F1 

à Monaco). Le bateau peut être utilisé uniquement par le 

propriétaire et/ou être affecté au charter.  

 La p®riode de navigation pr®c¯de la p®riode dõhivernage 

o½ le bateau peut revenir ¨ son port dõattache ou bien hiverner 

dans une marina (20 à 30 semaines par an). Le choix de cette 

marina dõhivernage ®mane en r¯gle g®n®rale du Capitaine. 

 ë partir dõoctobre, le bateau peut ®galement entrer en 

chantier (11 semaines par an en moyenne), soit pour y réaliser 

des visites techniques, indispensables pour conserver le statut 

de navire de commerce, soit pour y assurer lõentretien ou y 

réaliser des réaménagements (refit). 

 

 

 

 

 

-------------------------------------  
8 https://www.mer.gouv.fr/les-divisions-securite-plaisance 
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Les membres dõ®quipage 

- Chaque yacht est constitu® dõun ®quipage professionnel. La direction est assur®e par le Capitaine et/ou la soci®t® de 

management (ou broker) selon la taille du yacht concerné. 

- Lõ®quipage peut atteindre jusquõ¨ 80 membres en p®riode de navigation pour un m®gayacht ; lõeffectif est r®duit en 

p®riode dõhivernage, notamment en membres op®rationnels. 

- Les principales fonctions sont les suivantes : Capitaine, Second, Chef mécanicien, qui peut assurer la fonction de Second 

et qui peut être renforcé par un Adjoint et par un ou plusieurs mécaniciens ; Électricien ; Cheffe Hôtesse, qui supervise 

en croisi¯re une escouade dõh¹tesses ; Commissaire, qui gère les dépenses courantes ; Marin ou bosco. 

2.2.3 - Les diff®rentes infrastructures dõaccueil des yachts 

 En principe, tout bateau dispose 

dõun port dõattache, m°me si la gestion 

des bateaux supérieurs à 80 m remet en 

cause ce principe, les ports traditionnels 

nõayant pas toujours les capacit®s 

dõaccueillir ce type dõunit®s qui peuvent 

par ailleurs rester au mouillage forain. 

 Un bateau peut changer de port 

dõattache dõune saison ¨ lõautre. 

 En M®diterran®e, les ports dõescale 

ont une attractiv ité qui se limite 

principalement à la période de charter 

(avril à septembre), et naturellement 

lõ®t® de mani¯re plus intense encore9.  

 

 

2.2.1 - Les pratiques de mouillages  

Les grandes unités qui composent la grande plaisance, ont un comportement caractéristique qui consiste 

g®n®ralement ¨ passer la nuit au port, ®ventuellement y rester quelques jours, mouiller en mer au sein dõune 

baie, dõune crique ou dõun golfe abrit®, puis naviguer en direction dõun autre port. 

  

-------------------------------------  

9 Par exemple, le port de Saint-Tropez ne peut satisfaire entre juillet et ao¾t toutes les demandes dõescale provenant des yachts r®guli¯rement 

stationnés au mouillage dans la baie. Les bateaux qui ont la chance dõy obtenir une place ne peuvent y s®journer plus de trois jours cons®cutifs. 

A lõinverse, au commencement de lõautomne, les quais se vident peu ¨ peu. Et malgr® la pratique de tarifs de port attractifs, le port peine à 

attirer des yachts lõhiver, car les conditions de vie hivernale à Saint-Tropez, ne sont pas jugées satisfaisantes par les équipages, à la recherche 

dõun bon niveau dõ®quipements et de services urbains. 
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Un exemple particulier  : les mouillages dans la baie de Pampelonne (Ramatuelle, Var)  10 

D¯s les ann®es 1950, la plage de Pampelonne ¨ Ramatuelle est devenue un haut lieu du tourisme de la presquõ´le de Saint-

Tropez. Lõactivit® dõ®tablissements baln®aires sõest d®velopp®e et organis®e, accueillant une client¯le nombreuse venant 

par voie terrestre ou maritime. Aujourdõhui mondialement connue, la baie et ses ®tablissements de plage attirent une 

clientèle locale, nationale et internationale parmi laquelle les propriétaires des plus grands yachts du monde. La baie de 

Pampelonne enregistre des pics de fr®quentation de lõordre de 350 bateaux de toutes tailles simultan®ment au mouillage, 

dont plus dõune centaine de navires de grande plaisance supérieurs à 24 m, les plus grands dépassant 100 m. 

 

La typologie de ces navires et leur large rayon dõaction font que la baie de Pampelonne est connectée au bassin de 

navigation de la C¹te dõAzur, voire de toute la M®diterran®e. En effet, la destination Pampelonne sõenvisage pour la plupart 

des yachts en escale comme une ®tape dõune croisi¯re ou dõun charter organisé à partir et autour de la Riviera française. 

En dehors de ces contextes de charter ou de croisière, le mouillage dans la baie de Pampelonne est prisé également à la 

journée, après une à deux heures de navigation au départ de Cannes, Antibes ou Monaco.  

 

Plus localement, ¨ lõ®chelle de la presquõile de Saint-Tropez, la fréquentation de la baie est étroitement connectée avec 

celle du golfe distant dõenviron 7 milles marins qui se parcourent en 20 ¨ 40 minutes. Les mouvements de ces navires 

répondent à un rythme régulier (Figure 8) : 

 

- Mouillage nocturne dans le golfe, à proximité du port ou nuitée au port de Saint -Tropez et, dans une moindre mesure, 

dans les autres ports du golfe. 

- D®parts vers Pampelonne sõ®chelonnant entre la fin de matin®e et le d®but de lõapr¯s-midi  pour fréquenter le 

mouillage, les établissements de plage et pratiquer les activités nautiques jusquõen fin dõapr¯s-midi. 

- Retours progressifs dans le golfe au départ de Pampelonne à partir de 16h30, vers le mouillage de nuit et les ports. 

 

FIGURE 8 MOUVEMENTS DE NAVIRES ENTRE LA BAIE DE PAMPELONNE ET LE GOLFE DE SAINT-TROPEZ (ULM FLYING 

SAFARI) 

 

Au mouillage, les superyachts utilisent des annexes (« tenders ») pour le transbordement des passagers, la 

promenade, le ski nautique, la plongée, etc. ainsi que « toys » comme les jet-skis et autres engins nautiques et 

équipements ludiques. 

 

-------------------------------------  
10 Commune de Ramatuelle / Communauté de communes du Golfe de Saint-Tropez ; Service Espaces maritimes, 2020. Am®nagement dõune 

Zone de Mouillages et dõ£quipements L®gers (ZMEL) adapt®e aux unit®s de grande plaisance en baie de Pampelonne. Dossier de demande 

dõautorisation environnementale 
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2.2.2 - Caractéristiques de quelques yachts d e grande plaisance  

San Lorenzo SL9 

 

 

CRN 43 

 

Atla nte  

 

Joy 

 

Moonlight II  

 

Octopus 

 

Eclipse 

 

Azzam 
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TABLEAU 4 CARACTERISTIQUES TECHNIQUES DE YACHTS DE GRANDE PLAISANCE 11 

Nom  

ou type commercial 

du navire  

Longueur 

(m)  

Largeur 

(m)  

Tirant 

dõeau  

(m)  

GT 

(tonnes)  

Mot orisation  Capacité 

carburant  

(L) 

Générateurs  Passagers Équipage  Vitesse (nïuds) 

Rayon dõaction 

(MN)  

San Lorenzo SL9 29,1 6.75  1.93  160 Diesel 1 630 kW x 2 = 

3 260 kW 

11 500 2 x 45 kW 10 4 22-25 n 

20 MN à 22 n 

CRN 43 42.6  8.65 2.8 453 Diesel,1 080 kW x 2 =  

2 160 kW 

53 000  2 x 100 kW 10 9 13 à 15 n 

4000 MN 

Atlante 54,80  10,20 3,00 1 024 Diesel 1 230 kW x 2 = 

2 460 kW 

120 000  2 x 175 kW  12 12  4 200 MN 

Joy 70 11,5 3,0 1 095 Diesel 1 850 kW x 2 = 

3 700 kW 

100 000  12 19 12 -16 n  

4 500 MN 

Moonlight II 91,40 14,50 4,2 3 052 Diesel 1 025 kW x 2 =  

2 050 kW 

200 000 1 x 500 kW 

2 x 300 kW 

36 35 13-15 n 

7 000 MN 

Octopus 126,20 21 5.8 9 932 7 160 kW x 2 =  

14 320 kW 

850 000  63 26 12 500 MN à 18 n 

Éclipse 163 22 5.90 13 000 Diesel 7 400 kW x 4 = 

29 600 kW  

  40 70 30 n 

6 000 MN à 21 n 

Azzam 

. 

180  20,8 m   4,3  13 136 2 turbines à gaz 

 + 2 Diesel 

70 100 kW 

1 000 000  

(13 t/h  à 

32 n) 

 36 70 à 80 32 n 

 

-------------------------------------  
11 www.superyachttimes.com/yachts 
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VOLET 2 - 

IMPACTS DES MOUILLAGES ET ANCRAGES  

SUR LES HABITATS MARINS ET LA BIODIVERSITE 
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1 - PRESSION PHYSIQUE DES ANCRAGES 
Dans le monde, quelque 65 000 navires marchands et des millions de bateaux de plaisance jettent 

régulièrement l'ancre. Cette pratique universelle entraine globalement un affouillement des fonds marins ayant 

des implications sur la conservation des habitats marins, notamment les plus sensibles (récifs coralliens, 

herbiers, fonds rocheux et sableuxê).  

Le processus de largage, de pose et de récupération de l'ancre entraine la perturbation mécanique du sédiment 

en créant des dépressions ou de longs sillons associés à la traînée l'ancre et au ragage de la chaîne. La 

profondeur à laquelle les ancres pénètrent les sédiments meubles est fonction de la masse de l'ancre, de sa 

vitesse au contact du fond marin et de la nature du sédiment - granulométrie, compacité, teneur en matières 

organiques ð (Figure 9a). La pénétration des ancres des navires marchands dépassent régulièrement deux 

mètres et plus, en particulier dans les sédiments non consolidés à granulométrie fine (Figure 9b). La pression 

de lõancrage est amplifi®e par la masse et la longueur totale de la cha´ne lorsque lõon sait quõun seul maillon 

peut peser 200 kg et la chaîne mesurer plusieurs centaines de mètres. 

FIGURE 9 (A) COMPARAISON DE LA PROFONDEUR DE PENETRATION DõUNE ANCRE DE 20 KG AVEC DIVERS ENGINS DE 

PECHE ET ENGINS DE DRAGAGE.  (B) PROFONDEUR DE PENETRATION DõUNE ANCRE DE NAVIRE MARCHAND EN 

FONCTION DE SA MASSE, DANS DES SEDIMENTS MEUBLES CONSOLIDES ET NON CONSOLIDES. 
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2 - LES IMPACTS DES ANCRES ET MOUILLAGES FORAINS 

2.1 - Le constat  : les herbi ers r®gressent dans les zones dõancrage des navires 

Les fonds marins où les navires mouillent sont souvent situés à une profondeur propice au développement des 

herbiers de posidonies (Posidonia oceanica) et de cymodocée (Cymodocea nodosa). Ces phanérogames marines 

end®miques de la M®diterran®e, prot®g®es pour leur r¹le fondamental dans lõéquilibre des écosystèmes 

marins, sont très sensibles aux ragages des ancres et des chaînes des navires de plaisance, notamment de 

grande plaisance (Figure 10).  

De plus, la destruction des herbiers de posidonie est considérée comme quasi irréversible en raison de leur 

lente croissance. Par exemple, ¨ Antibes, en seulement quelques ann®es, plus de 20 ha dõherbiers ont ®t® 

dégradés par les ancres et le ragage des chaînes. 

 

FIGURE 10 IMPACTS DES ANCRES DES NAVIRES DE PLAISANCE SUR LES FONDS MARINS ET LES HERBIERS DE POSIDONIES 

 

 

Durée moyenne de 

relevage de lõancre 

Taille (m)  < 24  24-50 >50  

Durée mn) 4 7 8 
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Lõherbier de posidonie est lõun des ®cosyst¯mes è pivot  » ou «  ingénieur  » les plus productifs au monde, 

aux rôles écologiques et économiques majeurs.  

Posidonia oceanica vit entre 0 et 40 m de profondeur et support des températures allant de 10 à 28°C. Cette 

plante n®cessite une salinit® relativement constante ce qui la rend rare pr¯s des embouchures de cours dõeau 

et de lagunes. Elle nécessite une forte luminosité et colonise les fonds sablonneux ou vaseux sur lesquels elle 

se fixe grâce à ses rhizomes. La colonisation de substrats durs (herbiers de roche) est également possible. 

 

La posidonie tient un rôle fondamental dans 

lõ®cosyst¯me marin m®diterran®en : 

- Elle lib¯re environ 20 litres dõoxyg¯ne par jour et 

par m▬ dõherbier ; 

- Elle produit et exporte de la biomasse dans les 

écosystèmes limitrophes et en profondeur ; 

- Elle abrite de nombreuses espèces de poissons, 

céphalopodes, bivalves, gastéropodes, 

échinodermes et urochordés. 

- Elle consolide les fonds côtiers en freinant le 

transport sédimentaire. 

 

Lõherbier de posidonie est aujourdõhui encore fortement menac® par la pression des mouillages en mer qui est 

croissante le long du littoral méditerranéen. Les ancres de bateaux au mouillage sont responsables de 

dommages physiques importants qui peuvent être irr®versibles. Cet ®tat est aujourdõhui bien connu gr©ce ¨ 

lõam®lioration des connaissances des fonds marins et des usages en mer. De nombreuses études fondées sur 

des constats et relev®s objectifs ont prouv® lõimpact n®faste des mouillages des navires de plaisance sur les 

herbiers de posidonies. 

 

 

TABLEAU 5 : LISTE DES STATUTS DE PROTECTION DE POSIDONIA OCEANICA12 

 

Niveau de 

protection 
Date Statut Référence 

International  

1976 
Convention de Barcelone révisée en 

1996 

Annexe 2. Protocole relatif à la conservation des aires 

spécialement protégées (décembre 2002). 

1979 Convention de Berne Annexe 1 de la convention 

Européen 1992 
Directive Habitat Faune-Flore 

n°92/43/CEE 

Annexe 1. Habitat dõint®r°t communautaire de type 

prioritaire  

France 1998 
Arrêté interministériel du 19  juillet 

1988 

Interdiction de détruire, colporter, mettre en vente ou 

acheter tout ou partie de la plante.  

Monaco  1988 

Article O244-8 du code de la mer 

 

è Sont interdites la capture, lõimportation, la détention, 

la mise ¨ mort, le commerce, le transport et lõexposition 

à des fins commerciales des espèces en danger ou 

menac®es telles que vis®es ¨ lõannexe II du Protocole 

de Barcelone du 10 juin 1995 

-------------------------------------  
12 Boudouresque C.F., Bernard G., Bonhomme P., Charbonnel E., Diviacco G., Meinesz A., Pergent G., Pergent-Martini C., Ruitton S., Tunesi L. 

Préservation et conservation des herbiers à Posidonia oceanica, 2006 - RAMOGE pub. : 1-202 - N°ISBN 2-905540-30-3 

L 
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Italie  
1998 

2001 

Loi Nuovi interventi in campo 

ambientale (n°426 ð 9/12/98)  

Loi Disposizioni in campo 

ambientale (n°93 ð 23/3/2001 

 

Ces textes, bien que très généraux, consacrent des 

paragraphes spécifiques aux herbiers, avec notamment 

des dispositions financi¯res pour la r®alisation dõ®tudes 

et de programmes pour la protection et la cartographie 

de P. oceanica. 

Ligurie  

2001 

 

2003 

2005 

Deliberazione di Giunta Regionale 

n° 646 du 8 juin 2001  

 

Deliberazione di Giunta Regionale 

n° 773 de 2003) et Deliberazione di 

Giunta Regionale n° 1533 de 2005. 

R®glementation pour lõ®valuation de l'impact des 

projets dõam®nagement sur les sites dõimportance 

communautaire (Directive « Habitats »), dans lesquels 

sont inclus les herbiers à P. oceanica. 

Normes techniques pour d®terminer lõ®tat de 

conservation des herbiers à P. oceanica et lõimpact des 

ouvrages côtiers sur ces derniers. 

 

Pour suivre la pression du mouillage le long des côtes françaises méditerranéennes, Andromède Océanologie 

a analysé les données AIS13 de quelque 75 379 mouillages disponibles entre 2010 et 201814. Le nombre de 

mouillages a augmenté au cours de cette p®riode dõobservation, particulièrement pour les navires de taille 

inférieure à 60 m. La pression de mouillage est concentr®e en grande majorit® sur cinq mois de lõann®e, de mai 

à fin septembre, avec des pics qui correspondent aux événements locaux tels que le festival du film de Cannes 

ou le Monaco Yacht Show. Grâce à ces données AIS, il est maintenant possible dõ®valuer lõimpact de chaque 

navire présent en Méditerranée française. 

 

Grâce aux données acquises lors de la cartographie des habitats il est possible de cartographier les traces de 

mouillage dans lõherbier. Le repérage des navires par les AIS permet dõassocier les herbiers atteints aux navires 

responsables. Ainsi tous les grands navires de plus de 24 m de long qui ont jet® leur ancre dans lõherbier de 

posidonie, localisés et identifiés par leur AIS, ont contribué à détrui re en partie cette espèce protégée 

(Figure 11). 

 

FIGURE 11 ILLUSTRATION CARTOGRAPHIQUE DE LA PRESSION EXERCEE SUR LõHERBIER DE POSIDONIE PAR LES 

ANCRAGES DES NAVIRES DE PLAISANCE REPERES PAR AIS 

 

 

-------------------------------------  
13 LõAIS (Automatic Information System) est destin® ¨ limiter les collisions entre bateaux en signalant la position des embarcations équipées 

aux systèmes de surveillance du trafic maritime. 

14 Préfecture maritime Méditerranée. Edition spéciale : Impact du mouillage des grands navires en Méditerranée française. Cahier de 

surveillance MEDTRIX, numéro 06. Avril 2019. 
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Source : MEDTRIX, 2019. 

2.2 - Grande plaisance : 30 % des fonds touchés et un quart de la surface des herbiers  

 Environ 30 % des habitats côtiers (0 à - 80 m) subissent une pression de mouillage par les grands navires 

(supérieurs à 24 m).  

 La répartition des ancrages sur les habitats marins est dõenviron 25 % sur lõherbier de posidonie et 75 % 

sur les fonds meubles.  

 Lõancrage dans les petits fonds (inf érieurs à -10 m) représente 13 % des mouillages (2 596 mouillages 

dénombrés).  

 Ces mouillages sont effectués en majorité par des navires de taille comprise entre 40 m et 60 m (50 %), et 

entre 24 et 40 m de long (31 %). 
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[ŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŀōǊŀǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴŀǾƛǊŜ ŘŜ мр Ł рл Ƴ ǎǳǊ ǳƴ ŦƻƴŘ ŘŜ мр m à 20 m varie de 190 à 1 521 m², avec des 

variations selon la durée mouillage, les conditions océano-météorologiques, etc. (Tableau 6) 15. 

TABLEAU 6 : ÉVALUATION DES LONGUEURS DE CHAINES DES MOUILLAGES ET DES SURFACES DõABRASION POUR QUATRE 

CLASSES DE LONGUEUR DE NAVIRES ET HUIT PLAGES DE PROFONDEUR. 

LC = Longueur de la chaîne (m) estimée comme reposant sur le fond marin,  

EF = Surface estimée d'abrasƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƞƴŜ όƳчύ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ прϲΣ  

95 Ґ {ǳǊŦŀŎŜ ŘΩŀōǊŀǎƛƻƴ Ŝƴ ŎƘŀƞƴŜ όƳчύ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇƭŜǘΦ  

ProfondeurČ 
Longueur du 

navire Ď 

0-5m 5.1-10 m 
 
 

10.1-15 m 
 
 

15.1-20 m 
 
 

20.1-25 m 
 
 

25.1-30 m 
 

30.1-40 m 
 

40.1-50 m 

< 15 m 

LC 9.0 10.0 9.5 9.0 7.5 6.5 N/A N/A 

EF 32 39 39 39 39 39 39 39 

ED 255 314 314 314 314 314 314 314 

15 m à 50 m 

LC 13.0 17.0 20.0 22.0 24.0 25.0 26.50 27.50 

EF 66 113 157 190 226 245 276 297 

ED 531 908 1 257 1 521 1 810 1 964 2 206 2 376 

50 m à100 m 

LC 14.5 19.0 22.5 25.5 28.0 30.0 34.50 38.50 

EF  83 142 199 255 308 353 467 582 

ED 661 1 134 1 590 2 043 2 463 2 827 3 739 4 657 

> 100 m 

LC 15.0 19.5 23.5 26.5 29.0 31.0 35.50 39.00 

EF 88 149 217 276 330 377 495 597 

ED 707 1 195 1 735 2 206 2 642 3 019 3 959 4 778 

 

La région PACA  concentre le plus grand nombre de mouillages avec trois zones de fortes concentrations : le 

golfe de Saint-Tropez (Figure 12), Golfe-Juan et la rade de Beaulieu-sur-Mer. En une dizaine dõann®es, certains 

secteurs ont perdu plus de 100 ha dõherbier vivant (Golfe-Juan : 225 ha perdus entre 2006 et 2018 ; Golfe de 

Saint-Tropez : 145 ha perdus entre 2010 et 2018). 

 

FIGURE 12 IMPORTANCE DE LA PRESSION DE MOUILLAGE DANS LE GOLFE DE SAINT-TROPEZ 

 

 

-------------------------------------  
15 Conférence Maritime Régionale spécialisée « Posidonies » - Groupe de travail 1, février 2019. Experts consultés / Contributeurs : M. 

VERLAQUE (MOI/GIS Posidonie), G. PERGENT (Université de Corse), C. PERGENT-MARTINI (Universit® de Corse), P. BOISSERY (Agence de lõEau 

Rhône Méditerranée et Corse) ; B. DANIEL (Agence française pour la Biodiversité ð Antenne Méditerranée). 
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Dans la baie de Pampelonne, la figure 13 traduit la pression des mouillages forains par les navires de grande 

plaisance, la carte représentant 4 800 positions de mouillage géolocalisées en 2019 et 202016. Celle-ci révèle 

une extension notable vers le sud (secteur Tamaris) et une densification de la zone de mouillage du nord . On 

note lõusage relativement bien respect® du polygone de mouillage réservé aux navires supérieurs à 80 m (arrêté 

préfectoral 155/2016). 

 

(ULM Flying Safari) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

-------------------------------------  
16 Commune de Ramatuelle / Communauté de communes du Golfe de Saint-Tropez ; Service Espaces maritimes, 2020. Am®nagement dõune 

Zone de Mouillages et dõ£quipements L®gers (ZMEL) adapt®e aux unit®s de grande plaisance en baie de Pampelonne. Dossier de demande 

dõautorisation environnementale. 
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FIGURE 13 PRESSIONS DES MOUILLAGES DES NAVIRES DE PLAISANCE SUR LES HERBIERS DE POSIDONIE DANS LA BAIE 

DE PAMPELONNE (NAVIRES GEOLOCALISES PAR LES RELEVES AIS AUTOMATISES (SAISONS 2019 ET 2020). 

 
 

En Corse, sur lõann®e 2018, quelque 1 955 unités de plus de 24 m ont été comptabilisées, dont 670 différentes17. 

Autrement-dit, plus dõun neuvi¯me de la flotte mondiale de grande plaisance a été recensé, sur six zones de 

très forte fréquentation . Les auteurs de lõinventaire estiment que les navires de grande plaisance seraient en 

réalité deux fois plus importants que ceux obtenus par ce comptage.18 

 

 

  

-------------------------------------  
17 Fontaine. Q., Marengo M., Leduc M. & Lejeune P. (2019) - Étude relative à la plaisance et aux mouillages en Corse : Rapport final ð Année 

2018/2019. Contrat OEC /STARESO 190 pp. 

18 Le recensement des navires de grande plaisance (24-45 m) et de tr¯s grande plaisance (> 45 m) sõest effectu® quotidiennement via la 

plateforme Marine Traffic, illustrant en temps r®el les navires disposant et activant leur Syst¯me dõIdentification Automatique (AIS). Au total, 

du 01/03/2018 au 31/12/2018, 141 comptages ont été effectués, sur six zones considérées comme des comme « hot-spots » : la baie de Calvi, 

le golfe de Saint-Florent,  le golfe de Porto-Vecchio, les Bouches de Bonifacio, le golfe dõAjaccio et le golfe de Porto-Scandola. 
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FIGURE 14 PROPORTIONS D'UNITES DE GRANDE PLAISANCE  

SELON LA TAILLE ANCREES DANS L'HERBIER DE POSIDONIE  

EN CORSE EN 2018 

Les observations montrent que sur les 772 unités 

identifiées au mouillage, plus dõun tiers (38 % soit 

291 unit®s) ancrent dans lõherbier de posidonie. 

Parmi celles-ci, 72 % mesurent moins de 50 m de 

long. Néanmoins, ce sont exactement 83 yachts de 

plus de 50 m, dont 9 de plus de 80 m, qui ont été 

observés au mouillage dans la posidonie (Figure 14). 

 

 

 

ë titre dõexemple, le golfe de Saint-Florent, au large duquel croise un important trafic, est une zone abritée 

particulièrement recherchée en cas mauvais temps, mais aussi très sensible car elle abrite de vastes étendues 

dõherbiers de posidonie. La Figure 15 illustre la distribution de la flotte de grande plaisance au sein  du golfe 

de Saint-Florent. La quasi-totalité des navires identifiés devant les plages de Saleccia et du Lotu mouillent à 

lõancre. Ce mouillage sõeffectue principalement au niveau de la limite sup®rieure des herbiers de posidonie. Au 

large du port communal , deuxi¯me zone la plus fr®quent®e, la plupart des navires mouillent ¨ lõancre ®galement 

au sein de lõherbier. Sur les 120 unit®s identifi®es ¨ lõancre dans le golfe de Saint-Florent, 39 % mouillent dans 

lõherbier de posidonie et 61 % dans le sable. 

FIGURE 15 DISTRIBUTION ET TYPOLOGIE DES NAVIRES DE GRANDE ET DE TRES GRANDE PLAISANCE SELON LE TYPE DE MOUILLAGE 

DANS LE GOLFE DE SAINT-FLORENT RECENSES EN 141 COMPTAGES DU 1ER MARS AU 31 DECEMBRE 2018 
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2.3 - Les conséquences sur lõherbier de posidoni e 

2.3.1 - Effets sur la structure du substrat et sa composition chimique 19 

L'ancrage intensif des navires dans les herbiers marins entraîne des dommages mécaniques et les zones 

remaniées ne sont pas facilement recolonisées par la plante. La destruction mécanique entraine des 

implications indirectes et à long terme sur la structure du substrat et sur sa composition chimique  (Figure 16).  

Les sédiments carbonatés oxygénés par la plante vivante sont remplacés par de fines particules associées à 

des tissus organiques en décomposition formant un tapis nu anoxique (Mateo et Romero 1997). La dégradation 

de la qualité du substrat peut conduire à l'intrusion de sulfure d'hydrogène (H2S) dans les prairies saines de la 

zone, limitant le développement végétal, y compris dans les zones de lõherbier non touch®es (Holmer et al. 

2003 ; Marbà et al. 2006).  

Les auteurs ont ainsi mesuré des concentrations de sulfure d'hydrogène élevées à 15 m et 20 m de profondeur 

(42,6 ȊM et 18,8 ȊM), plusieurs mois apr¯s la p®riode d'ancrage la plus ®lev®e de l'®t®. ë titre de r®f®rence, des 

concentrations en H2S supérieures à 10 ȊM peuvent ent raîner une limitation de la croissance de P. oceanica 

(Calleja et al. 2007). 

 

FIGURE 16 SCHEMA SUR LES CONSEQUENCES CHIMIQUES DES PROCESSUS DE DOMMAGES MECANIQUES DE LõHERBIER 

DE POSIDONIE :  

(1) Destruction de la canopée par ancrage,  

(2) Dépôt de fines particules entraînant une augmentation de la matière organique et sa dégradation,  

(3) Installation de l'espèce invasive Caulerpa cylindracea,  

(4) Expansion de la zone impact®e par lõancrage avec intrusion de sulfure d'hydrogène (H 2S). 

 

 

 

-------------------------------------  
19 Abadie, A. et al. From mechanical to chemical impact of anchoring in seagrasses: The premises of anthropogenic patch generation in 

Posidonia oceanica meadows. Marine Pollution Bulletin (2016). 
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2.3.2 - Effets de la modification de la luminosité et de  la turbidité  

La posidonie est particulièrement sensible à : 

 La luminosité , à laquelle est directement corrélé le rayonnement photosynthétique actif (RPA)20 

 La concentration dans lõeau de mati¯res de suspension, 

 La sédimentation.  

ë titre indicatif, les deux encadr®s suivants montrent lõinfluence de la turbidit® (et/ou de la diminution de la 

p®n®tration de la lumi¯re dans lõeau) sur la production et la croissance de lõherbier de posidonies. 

Influence de la lumi¯re sur la structure et le fonctionnement de lõherbier de posidonies 21 

Les auteurs ont étudié pendant un cycle de quatre mois (mai à août) et sur deux années (1993 et 1995), les réponses de la 

posidonie à des variations expérimentales de luminosité in situ. Les paramètres mesurés étant la densité, la taille des 

faisceaux, lõactivit® photosynth®tique, les r®serves dõhydrocarbones, la charge en ®piphytes et les concentrations des tissus 

en nutriments. Trois conditions de luminosité ont été testées : 

- des stations t®moins (36 % de lõirradiance de surface) ; 

- des stations ¨ luminosit® mod®r®ment r®duite (16,7 % de lõirradiance de surface) ; 

- des stations ¨ luminosit® fortement r®duite (10,4 % de lõirradiance de surface), 

ë la fin de lõexp®rimentation, les faisceaux de posidonies des stations ¨ luminosit® fortement r®duite, nõont pas surv®cu, 

alors que le taux de survie des faisceaux des stations ¨ luminosit® mod®r®ment r®duite ®tait de lõordre de 70 ¨ 80 %. 

Le taux de croissance des feuilles et la biomasse ont décliné avec la baisse de luminosité 30 jours après le début de 

lõexp®rimentation. La densit® des faisceaux, le nombre de faisceaux par feuilles ont commenc® ¨ d®croitre 60 ¨ 90 jours 

après le début des expériences. La charge en épiphytes a également été considérablement réduite avec la diminution de 

luminosité. Les plantes de la station témoin ont vu un accroissement de leur activité photosynthétique de mai à août alors 

que les stations à luminosité artificiellement r®duite ont enregistr® dõabord une hausse de mai ¨ juin, puis une d®croissance 

en juillet et ao¾t traduisant lõaccoutumance de la plante ¨ la baisse de lumi¯re. Celle-ci détermine également une baisse de 

la teneur en hydrates de carbone dans les rhizomes des plantes. Les feuilles des plantes soumises à luminosité réduite 

montrent aussi une hausse en nutriments notamment en azote.  

Les auteurs consid¯rent que les besoins en lumi¯re de la posidonie sont compris entre 16 et 10 % de lõirradiance mesur®e 

en surface, valeurs qui sont compatibles avec la limite inférieure des herbiers de posidonies. Un an après le retour à une 

luminosit® naturelle, la densit® des faisceaux nõavait pas retrouv® ses valeurs initiales indiquant la difficult® de r®cup®ration 

des plantes. 

 

 

  

-------------------------------------  
20 Le rayonnement photosynthétiquement actif (RPA, ou PAR de l'anglais photosynthetically active radiation) est un rayonnement dont les 

longueurs d'onde s'étendent de 400 à 700 nm, utilisé par le feuillage vert des plantes lors de la photosynthèse. 

21 J.M. Ruiz et J. Romero, 2001. Effects of in situ experimental shading on the Mediterranean seagrass Posidonia oceanica. Marine Ecology 

Progress series, vol. 215 : 107-120 
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Effets de la turbidit® sur la production de lõherbier de posidonie   

Cette étude évalue les effets de la diminution de la lumière due à la turbidité des eaux, sur la croissance annuelle et la 

photosynthèse de la posidonie dans un secteur portuaire (Levanta Bay, Murcia, Espagne). La croissance annuelle de P. 

oceanica montre des différences considérables entre les différentes stations. La taille des faisceaux, le taux de croissance 

des feuilles, et le nombre de feuilles par faisceaux est significativement plus faible dans la station de fond du port que dans 

les autres stations (Tableau 6). Les auteurs concluent à : 

- lõinfluence significative de la turbidit® sur le fonctionnement de lõherbier de posidonies dans lõenceinte portuaire.  

- une diff®rence significative de biomasse et de production de lõherbier de posidonie dans la station en fond de port, 

compar® ¨ la station t®moin et ¨ dõautres stations non perturb®es.  

- une relation significative entre lõaugmentation de la turbidit® de lõeau et la diminution de lõherbier de posidonie, les 

plantes étant soumises à une certaine régulation du fait de la diminution de lumière : réduction de la croissance et de 

la taille des faisceaux de feuilles. Les r®serves dõhydrates de carbone sont ®galement faibles dans les rhizomes.  

- une certaine acclimatation des plantes: pour maximiser les gains en carbone, malgré le déficit en lumière, les plantes 

sõadaptent en en r®duisant la production dõoxyg¯ne et le processus de photosynth¯se. 

 

TABLEAU 7 EFFETS DE LA TURBIDITE SUR LA PHOTOSYNTHESE DE LA POSIDONIE 

 

 Station en 

fond de port  

Station 

intermédiaire  

Station dans 

lõavant-port  

Station 

témoin  

Disponibilité de la lumière  

Coefficient dõatt®nuation 

(K, m-1) 

0,205 0,184 0,131 0,110 

Réduction de lumière par 

rapport à la station de 

référence (%) 

33,8 23,1 6,62 - 

Photosynthèse de la Posidonie  

Production nette P en 

oxygène (mg/h) 

5,18 7,08 8,74 8,45 

Oxygène consommé R 

pour la respiration (mg/h)  

0,183 0,395 0,295 0,446 

Rapport P/R 

 

28,3 17,9 17,48 12,07 

Gain en carbone dans les 

feuilles (mg C /j) 

10,5 10,3 9,5 9,8 

 

2.3.3 - Seuils de tolérance pour la posidonie Posidonia oceanica  22 

Les seuils de tolérance décrivent normalement les limites inférieure et supérieure que peut tolérer une espèce 

sensible et, au-delà desquels, des conséquences indésirables (effets sublétaux ou létaux) peuvent se produire 

(Figure 17). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

-------------------------------------  
22 Erftemeijer, P., 2016. Facteurs de perturbation de lõenvironnement associ®s aux activit®s de dragage et analyse bibliographique de la 

sensibilité de trois espèces critiques méditerranéennes. Étude documentaire préparée pour Jan de Nul. Non publié. 
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FIGURE 17 SCHEMA CONCEPTUEL (EXEMPLE) DES SEUILS DE TOLERANCE DõUN RECEPTEUR SENSIBLE (HERBIER MARIN) 

POUR UNE VARIABLE ENVIRONNEMENTALE (IN ERFTEMEIJER, 2016). 

 

 

Les seuils définis sont : 

 des seuils  dõintensit® (Tableau 8), à savoir les valeurs moyennes considérées comme représentant les 

exigences minimales à long terme de ces espèces. 

 des seuils de durée des conditions défavorables  (Tableau 9), les espèces sont en effet capables de tolérer 

et de survivre pendant de courtes périodes en cas de dépassement de ces seuils, une situation qui se produirait 

naturellement, par exemple suite à une forte tempête de sud-est ou lors dõune crue dõune rivi¯re côtière. Selon 

la disponibilité des données scientifiques, les auteurs ont considéré : 

- la dur®e maximale pendant laquelle lõesp¯ce peut tol®rer des conditions en-deçà des exigences 

minimales (herbier de posidonie), 

- à défaut, un pourcentage du critère temps équivalent à la durée de perturbations survenant 

naturellement dans les conditions générales (tempête, crue provoquant une turbidité et une remise 

en suspension des sédiments importantes). 

 

Durée des conditions défavorables tolérées par les herbiers marin s  

La dur®e de la p®riode pendant laquelle les diff®rentes esp¯ces peuvent survivre dans de faibles niveaux dõ®clairage est 

importante. Les fluctuations temporaires du niveau de turbidité peuvent être supportées par la plante, en fonction de la 

nature des esp¯ces et de la p®riode des conditions dõ®clairage non optimales (Westphalen et al., 2004). Des expériences 

en laboratoire ont démontré que certains herbiers marins peuvent survivre avec des intensités lumineuses en dessous de 

leurs besoins vitaux pendant des périodes allant de quelques semaines à plusieurs mois (Erftemeijer, 2006 ; Erftemeijer et 

Lewis, 2006).  

La période de survie des herbiers marins dans des conditions inférieures au besoin minimal de lumière est plus courte chez 

les espèces plus petites qui ont une capacit® de stockage dõhydrates de carbone inf®rieure ¨ celle des esp¯ces plus grandes, 

tel que Posidonia spp. Les preuves dans la documentation sont abondantes, suggérant que les herbiers de Posidonia spp. 

sont capables de survivre au moins 60 jours dans des conditions dõ®clairage d®favorables (¨ savoir en dessous du niveau 

de lumi¯re minimal requis), en utilisant les r®serves dõ®nergie stock®es dans leurs rhizomes (Erftemeijer, 2006 ; Erftemeijer 

et Lewis, 2006).  
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On a toutefois noté des effets significatifs sur les herbiers de Posidonies lorsque les conditions défavorables sont 

maintenues pendant des périodes beaucoup plus longues. Par exemple, une étude récente effectuée par Serrano et al. 

(2011) a révélé que Posidonia oceanica subissait une réduction de 61 % de la croissance des feuilles après 120 jours 

dõombrage soutenu ¨ ~1 % de la lumi¯re ambiante.  

Lõenfouissement exp®rimental de courte dur®e, suivie par lõenl¯vement du s®diment d®pos® (pour simuler lõenl¯vement qui 

se produirait naturellement lors de la remise en suspension significative ou de transport des s®diments) nõa g®n®ralement 

pas effet sur les herbiers marins (Erftemeijer, 2006; Erftemeijer et Lewis, 2006), mais un enfouissement artificiel soutenu de 

lõherbier marin Posidonia oceanica sous une couche de s®diments allant jusquõ¨ 15 cm a entrain® la mortalit® de la plante 

à 100% après 200 à 300 jours (Manzanera et al., 1995). 

 

TABLEAU 8 : SEUILS DE TOLERANCE : INTENSITE  

Espèces Luminosité  

(% de RS - Radiation à la 
surface) 

Concentration en 

MES (mg/L) 
Sédimentation 

Posidonia 
oceanica 

Sub-létal = 4.4-16.7 % RS 

Létal = 4.4 % RS 

n.a. Létal = 50 mm 

Sub-létal = 40 mm (durée < 1 an) 

Pinna nobilis n.a. Maximum = 80 mg/L Sub-létal = 50 mm 

Létal = 150 mm 

Corallium 

rubrum 
Minimum = 0.05 % RS 

Maximum = 3 % RS 

Jusquô¨ 4 mg/L Maximum = 10 mg/cm² ou 0,2 mm 

par jour 

 

TABLEAU 9 SEUILS DE TOLERANCE : DUREE 

Espèces Luminosité  

(% de RS - Radiation à la 
surface) 

Concentration en 

MES (mg/L) 
Sédimentation 

Posidonia 
oceanica 

Moyenne glissante sur 60 
jours 

n.a. En cumulé, sur un an 

Pinna nobilis n.a. Sub-létal = moyenne 
glissante sur 3 jours 

Létal = moyenne 

glissante sur 14 jours 

Moyenne glissante sur 14 jours 

Corallium 
rubrum 

Sub-létal = moyenne 
glissante sur 14 jours 

Létal = moyenne glissante 

sur 28 jours 

Sub-létal = moyenne 
glissante sur 14 jours 

Létal = moyenne 

glissante sur 28 jours 

Sub-létal = moyenne glissante sur 
14 jours 

Létal = moyenne glissante sur 

28 jours 

 

2.3.4 - Macrofaune  benthique  associée aux herbiers de posidonie  

 Lõherbier de posidonie est une bioc®nose associant de nombreuses esp¯ces dõinvert®br®s et de vert®br®s 

qui peuvent °tre affect®es directement et indirectement par les actions de mouillage. Peu dõ®tudes ont examin® 

les effets de l'ancrage sur la faune associ®e, y compris l'®pifaune, lõendofaune et les poissons. La plupart des 

études ont montré des réductions de la diversité des espèces et de l'abondance relative à des échelles 

localis®es dans des zones impact®es par rapport ¨ des zones non perturb®es ; par exemple, pour lõendofaune, 

une richesse spécifique 30 % plus élevée et une abondance 300 % plus forte dans une zone de référence par 

rapport à une zone remaniée par les ancrages (Collins et al., 2010) . 
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 Une ®tude men®e sur lõile de Majorque23 a montré que la population de grandes nacres Pinna nobilis était 

significativement trois plus affectée dans les zones de mouillages des navires de plaisance que dans les zones 

témoins (Figure 18). Quelque 12,09 % des individus ont été observés déstabilisés, 35,16 % couchés 

horizontalement sur le fond marin et 52,75 % n'ont plus été trouvés. L'impact négatif des ancrages se reflète 

également sur l'herbier de posidonie, puisque le couvert était significativement plus élevé dans les zones 

témoins. 

 

FIGURE 18 NOMBRE DõINDIVIDUS (MOYENNES ET ÉCARTS-TYPE) DE PINNA NOBILIS AFFECTÉS PAR LES ANCRAGES DANS 

LES ZONES DÉDIÉES AU MOUILLAGE ET DANS LES ZONES TÉMOINS. 

 

 Dans un des trois sites dõ®tude de la R®serve Naturelle de Bonifacio, le site de Piantarella, une ®tude in situ 

sur lõimpact des ancres sur le mollusque Pinna nobilis a ®t® effectu®e durant lõ®t® 2007 24. Cette étude montre 

comment lõeffet des ancrages des bateaux de plaisance sur les grandes nacres peut entraîner des conséquences 

irréversibles. À Piantarella, sur une surface dõ®tude dõenviron 4 000 m▬ et dans un intervalle de temps 

relativement court (52 jours), 40 % du peuplement de Pinna nobilis a disparu à cause des ancrages (Figure 19). 

 

FIGURE 19 SUR UN TRANSECT EXPERIMENTAL COUVRANT 4 000 M², SUR 20 NACRES MARQUEES, 8 ONT ETE DETRUITES 

PAR LES ANCRES PENDANT LA PERIODE DE FORTE FREQUENTATION. 

 

-------------------------------------  
23 Morell Luján-Williams C. et al. Impact of boat anchoring on the mediterranean endemic bivalve Pinna nobilis: an experimental approach. 

Rapp. Comm. int. Mer Médit., 40, 2013. 

24 Cancemi G. et al. Lõimpact des ancrages sur les herbiers ¨ Posidonia oceanica et sur les populations de grande nacre (Pinna nobilis). Projet 

AMPAMED, 2007. 
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3 - GESTION DES MOUILLAGES DE GRANDE PLAISANCE 

3.1 - La stratégie de gestion des mouillages ¨ lõ®chelle de la fa­ade méditerranéenne  

3.1.1 - France 

La directive 2008/56/CE du Parlement europ®en et du Conseil du 17 juin 2008 ®tablit le cadre dõaction 

communautaire de la politique pour le milieu marin (DCSMM). Le programme de mesures, cinquième élément 

du plan dõaction pour le milieu marin (PAMM) de M®diterran®e occidentale, comporte lõensemble des actions 

concr¯tes et op®rationnelles r®pondant ¨ un ou plusieurs objectifs environnementaux, en vue dõatteindre ou 

de maintenir le bon ®tat ®cologique des eaux marines dõici ¨ 2020. Deux mesures concernent les mouillages  

des navires.  

Mesures du PAMM  Actions  

M032 -MED1b  :  

Renforcer la mise en ïuvre de la strat®gie 

méditerranéenne de gestion des mouillages 

des navires de plaisance (moins de 24 m), à 

lõ®chelle des bassins de navigation 

 

Å Action 1 : £tat des lieux de la fr®quentation et des r®glementations 

existantes, définition des zones à enjeux. 

Å Action 2 : Instaurer lõorganisation des mouillages en lien avec les 

structures de gestion. 

Å Action 3 : Int®grer des prescriptions sur la gestion des mouillages dans 

le cadre des stratégies départementales de gestion intégrée du DPM. 

M033 -MED2 :  

Définir une stratégie de gestion des 

mouillages des navires de grande plaisance 

(plus de 24 m, et hors navires de croisières) 

sur les secteurs à enjeux 

 

Å Action 1 : £tat des lieux des zones de mouillages constat®es des grandes 

unités, type de fréquentation, bilan de la réglementation. État des 

connaissances sur les possibilités de création de mouillages fixes pour les 

grandes unités. 

Å Action 2 : D®termination des secteurs probl®matiques ¨ lõ®chelle de la 

façade maritime. 

Å Action 3 : R®flexion concert®e et proposition de mesures de gestion. 

Å Action 4 : Mise en ïuvre des mesures de gestion. 

 

Devant le d®veloppement constant de la navigation de plaisance en M®diterran®e, les services de lõ£tat ont 

élaboré une stratégie pour la gestion des mouillages des navires de plaisance ¨ lõ®chelle de la fa­ade 

méditerranéenne25. Cette stratégie, établie par la Pr®fecture maritime en association avec les services de lõ£tat 

en 2010, concerne la petite et grande plaisance sans limite de taille, dès lors que le navire est destiné à la 

plaisance. En sont donc exclus les navires de croisières, navires de charge, engins de travaux maritimes, etc. 

Le volet opérationnel de la stratégie  a été élaboré dans le cadre du comité technique du PAMM, animé par 

la direction interrégionale de la mer (DIRM) Méditerranée pour le compte des deux préfets coordonnateurs 

(préfet de région Provence-Alpes-C¹te dõAzur et pr®fet maritime de la M®diterran®e). Par ailleurs, la strat®gie 

mouillage sõinscrit d®sormais dans un chantier plus vaste depuis la signature de lõarr°t® 2019/123 du 3 juin 

2019 qui fixe un cadre général du mouillage et d e lõarr°t des navires dans les eaux fran­aises de 

Méditerranée .   

-------------------------------------  
25 Préfecture maritime Méditerranée. 2019. La stratégie de gestion des mouillages en Méditerranée ð volet opérationnel et orientations 

plaisance grande plaisance. PAMM Méditerranée occidentale. 35 pages et annexes. Préfecture maritime Méditerranée, OFB et DIRM, 2020. 

Fiches pratiques pour la mise en ïuvre op®rationnelle de la stratégie de gestion de mouillage petite et grande plaisance en Méditerranée 

française. 
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Arrêt et  mouillage  

Le mouillage sõentend comme lõaction dõimmobiliser le navire ¨ lõaide dõune ancre reposant sur le fond de la mer, excluant 

ainsi lõamarrage sur un coffre ou une bou®e, lequel constitue un arr°t de la navigation. Lõarr°t du navire comprend 

également le positionnement dynamique.  

3.1.1.1 - Orientions générales pour la grande plaisance 

 

LõARRETE CADRE 2019/123 

Le cadre réglementaire général définissant les conditions du mouillage et de lõarr°t des navires de grande 

plaisance sur les côtes a également évolué récemment à travers lõarr°t® cadre 2019/123, pris par le préfet 

maritime. Au-delà du renforcement de la sécurité maritime, cet arrêté prend en considération la nécessité de 

protéger les habitats marins comme les herbiers de posidonie (cf. article 6).  

ARTICLE 6 ð DISPOSITIONS PARTICULIERES RELATIVES ë LA PROTECTION DE LõENVIRONNEMENT MARIN 

6.1 Le mouillage des navires ne doit ni porter atteinte à la conservation, ni conduire ¨ la destruction, ¨ lõalt®ration ou ¨ la 

d®gradation dõhabitats dõesp¯ces v®g®tales marines prot®g®es. 

6.2 Il est ainsi interdit de mouiller dans une zone correspondant ¨ un habitat dõesp¯ces v®g®tales marines prot®g®es lorsque 

cette action est susceptible de lui porter atteinte. 

LõARRETE 155/2016 

Lõarr°t® 155/2016 soumet ¨ autorisation de lõautorit® agissant au nom du pr®fet maritime de la M®diterran®e, 

les mouillages : 

 des navires de plaisance (yachts) dõune longueur sup®rieure ou égale à 80 m, 

 de tous les autres types de navires de jauge brute supérieure ou égale à 300 (UMS) ou de longueur 

supérieure ou égale à 45 m. 

 

Longueur des 

navires  

Réglementations relatives au mouillage  

 

Entre 45 m et 80 m  

- Les capitaines des navires de plaisance entre 45 m et 80 m, doivent déclarer leur intention 

de mouiller au s®maphore concern® (Cf. annexe I de lõarr°t® 155/2016) en pr®cisant 

notamment la dur®e de leur mouillage. Le mouillage est r®put® autoris® en lõabsence de 

refus. 

- Les navires de 45 ¨ 80 m nõont pas lõobligation de mouiller dans les secteurs d®finis par 

lõarr°t® 155/2016. 

 

 

Supérieure à 80 m  

 

- Lõarr°t® 155/2016 encadre le mouillage pour certains navires. Ainsi, sont soumis ¨ 

autorisation de mouillage par le  CROSSMED, les navires de plaisance dõune longueur 

supérieure ou égale à 80 m : cela concerne indifféremment les navires de plaisance à usage 

personnel et à utilisation commerciale. 

- Une liste de secteurs o½ lõautorisation est susceptible dõ°tre accord®e est présentée en 

annexe 3 de lõarr°t®. Ces secteurs ont ®t® choisis afin de concilier les contraintes li®es ¨ la 

s®curit® de navigation, la s¾ret® maritime, et lõimpact environnemental. Ils sont 

g®n®ralement situ®s sur le sable ou sur la matte morte dõherbiers. Ces secteurs peuvent 

®voluer et dõautres pourront °tre rajout®s par la suite. 

 

Tous navires  - Tous les navires doivent respecter les dispositions des plans de balisage des plages définis 

conjointement entre le maire de la commune et le préfet maritime.  

- Dans certains secteurs à forts enjeux environnementaux, les arrêtés peuvent être pris par la 

Pr®fecture maritime afin dõinterdire le mouillage. 
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ARRETES LOCAUX REGLEMENTANT LE MOUILLAGE SUR LõENSEMBLE DU LITTORAL 

Lõarr°t® 155/2016 sert de socle juridique pour lõ®laboration des arrêtés locaux réglementant le mouillage sur 

lõensemble du littoral, pour les navires de 24 m et plus - limit® ¨ 20 m pour lõarr°t® 2020/204 - (Tableau 10). 

Ces arrêtés locaux sont préparés en concertation étroite avec les acteurs maritimes.  

Article 2 -Mouillage des navires : Le mouillage des navires est autorisé vers le large exclusivement au-delà de la limite reportée 

sur la carte jointe. Cette possibilité de mouillage au-delà de la limite précitée est ouverte sans préjudice du respect de la 

réglementation du mouillage fixée par le préfet maritime dans certains secteurs. 

 Article 3 - L'arrêt par positionnement dynamique doit s'effectuer uniquement au-delà de la bande littorale des 300 m. Le 

dispositif de positionnement dynamique doit être agréé par l'état de pavillon ou la société de classification du navire. 

Les zones dõinterdiction au mouillage seront désormais matérialisées sur les cartes du SHOM, que chaque 

plaisancier a lõobligation dõavoir ¨ bord, et des contr¹les seront effectu®s par les agents habilit®s des 

administrations de lõ£tat en mer. 

TABLEAU 10 ARRETES LOCAUX REGLEMENTANT LE MOUILLAGE ET LõARRET DES NAVIRES DE 24 M ET PLUS SUR 

LõENSEMBLE DU LITTORAL. 

Arr°t® pr®fectoral r®glementant le mouillage et lõarr°t des navires de 24 m et plus Date 

Département des Alpes-Maritimes, de lõembouchure du Var à la limite des eaux territoriales 

françaises, monégasques et italiennes * 

N° 2020-204-du  

14 octobre 2020 

Département des Alpes-Maritimes, de la Pointe de l'Aiguille à l'embouchure du fleuve Var. N° 2020-205 du 

14 octobre 2020 

Département de la Corse du Sud dans le périmètre de la réserve naturelle des Bouches-de-

Bonifacio 

N° 2020-206 du 

14 octobre 2020 

Département du Var, de la Pointe Fauconnière (commune de Saint-Cyr-sur-Mer) au Cap Cépet 

(commune de Saint-Mandrier-sur-Mer) 

N° 2020-245 du 

15 décembre 2020 

Département du Var, du Cap Carqueiranne (commune de Carqueiranne) au Cap Bénat (commune 

de Bormes-Les-Mimosas) 

N° 2020-246 du 

15 décembre 2020 

Département du Var, du Cap Bénat (commune de Bormes-Les-Mimosas) à la Pointe de Bonne-

Terrasse (commune de Ramatuelle) 

N° 2020-247 du 

15 décembre 2020 

Département du Var du Cap Pinet (commune de Ramatuelle) à la Pointe de Saint-Aygulf 

(commune de Fréjus) 

N° 2020-248 du 

15 décembre 2020  

Départements du Var et des Alpes-Maritimes, du vieux port de Saint-Raphaël à la pointe de 

l'Aiguille (abords du massif de l'Esterel) 

N° 2020-249 du 

15 décembre 2020 

Département de Haute-Corse dans le périmètre du parc naturel marin du cap Corse et de 

lõAgriate 

N° 2021-095 du 

 18 mai 2021 

Département des Bouches-du-Rhône et du Var dans le périmètre du Parc national des Calanques 

( cïur et aire marine adjacente). 

N° 2021-099  

du 20 mai 2021 

*Réglemente les navires de 20 m et plus 

Chaque arr°t® est illustr® dõune carte (voir exemples sur la Figure 20) indiquant  : 

 la limite au-delà de laquelle est reporté le mouillage (correspondant généralement à la limite inférieure de 

lõherbier de posidonie) pour les navires de 24 m et plus ; 

 les secteurs o½ les navires de plus de 80 m ont lõobligation de mouiller. 

En de­¨ de la limite d®finie, lõarr°t des navires est autoris® sur les coffres et bou®es dans les conditions fix®es 

par le titre dõoccupation domanial d®livr® par le pr®fet du d®partement. 
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FIGURE 20 EXEMPLES DE CARTES INDIQUANT LA LIMITE (EN ROUGE) AU LARGE DE LAQUELLE LES NAVIRES DE 24 M SONT 

AUTORISES A MOUILLER ET LES ZONES OU LES NAVIRES DE PLUS DE 80 M DOIVENT OBLIGATOIREMENT MOUILLER (A 

PLAT BLEU) 

En haut, zone réglementée du décret 2020/204 dans les Alpes Maritimes (navires de 20 m et plus) 

En bas, zone réglementée du décret 2021/11 dans les Bouches-du-Rhône (navires de 24 m et plus) 

 

 

Ces dispositions sõajoutent aux r®glementations locales pour lõensemble des navires de plaisance, comme le 

montre ¨ titre dõexemple, lõapplication de la r®glementation des mouillages dans le golfe de la Napoule 

(Figure 21). 
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FIGURE 21 GESTION DES MOUILLAGES DES NAVIRES DE PLAISANCE DANS LE GOLFE DE LA NAPOULE EN 2021 
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3.1.1.2 - D®clinaison op®rationnelle de la strat®gie ¨ lõ®chelle d®partementale 

La d®clinaison op®rationnelle de la strat®gie ¨ lõ®chelle d®partementale est bas®e sur lõidentification de secteurs 

prioritaires o½ il est pr®vu dõorganiser le mouillage des navires de plaisance afin de pr®server les habitats riches 

et écologiquement fragiles sur la proche bordure côtière (Tableau 11). 

TABLEAU 11 SECTEURS PRIORITAIRES IDENTIFIES POUR LES MOUILLAGES DE NAVIRES DE GRANDE PLAISANCE 

 

Département  Communes  Secteurs à enjeux  

Bouches-du-

Rhône 

Cassis Plage de Corton 

La Ciotat Au large du port des Capucins 

 

 

Var 

Sanary Sud Port 

Cavalaire-sur-Mer Baie de Cavalaire - Est 

Ramatuelle Pampelonne 

Saint-Tropez Baie de Canebiers 

Large du port de Saint-Tropez 

 

 

 

 

 

 

Alpes-Maritimes  

Cannes Cannes 

Est Cap Croisette 

Entre les Îles du Lérins 

Antibes Golfe Juan 

Anse du Faux Argent 

Anse de la Garoupe 

Villefranche-sur-Mer Milieu de la Baie 

Saint-Jean-Cap-Ferrat Anse Scaletta 

Beaulieu-sur-Mer Baie de Beaulieu 

Èze Est de la mer d'Èze 

Saint-Laurent-du-Var Baie de Saint-Laurent 

Roquebrune Cap Martin Baie de Cabbé 

 

 

 

 

 

 

 

 

Corse 

Saint-Florent Saint-Florent 

Punta Mortella - Ouest 

Punta di Curza 

Santo Pietro di Tenda Désert des Agriates - Plage de 

Saleccia 

Calvi Calvi 

Golfe de la Revelatta 

Osani Golfe de Girolata 

Appietto / Alata / 

Villanova 

Golfe de Lava 

Ajaccio Pointe de la Parata 

Serra di Ferro Baie de Cupabia 

Sartène Roccapina 

Bonifacio Goulet de Bonifacio 

Piantarella 

Îles Lavezzi 

Golfe de la Rondinara 

Zonza Pinarello 

 Vadriola 

 Capicciolla 
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Onze projets de mouillages organisés pour concilier la préservation des herbiers de posidonie et la plaisance  

L'Office français pour la biodiversité (OFB) a dévoilé, le 12 mai 2021, les onze lauréats d'un appel à projets lancé en 2020 

par les services de l'État, en partenariat avec plusieurs collectivités et établissements publics, en vue de réduire l'impact des 

ancres des navires de plaisance sur les herbiers de Posidonie.  

Cinq des projets retenus sont situés en Corse : communes de Rogliano, de Saint-Florent, de Calvi, et de Coti-Chiavari, 

communauté d'agglomérations du Pays ajaccien. Les six autres projets sont situés en Provence-Alpes-Côte d'Azur : 

communes de La Ciotat, Six-Fours, Hyères, Théoule-sur-Mer, Antibes, et parc national de Port-Cros. Ces projets, qui 

représentent un montant global de 2,7 millions d'euros, vont être accompagnés financièrement.  

(Source :  Actu-Environnement.com ; 17 mai 2021)   

3.1.1.3 - Effets de la r®glementation des mouillages sur la pression dõancrage 

Les suivis réalisés, depuis la mise en place de la règlementation dès 2019, montrent des résultats 

encourageants26.  

SUIVI DE LA SUPERFICIE DõHERBIER IMPACTE PAR LõANCRAGE DES NAVIRES DE PLUS DE 24 M 

La superficie cumul®e dõherbier impact®e sur la p®riode estivale est réduite de plus de 400 ha en 2020 à moins 

de 100 ha en 2021, dans les départements disposant dõune zone dõinterdiction dõancrage en vigueur et d®finie 

par arrêté préfectoral. En dehors de ces zones, la superficie dõherbier impact® reste sup®rieure ¨ 250 ha en 

2021. 

 

 

 
 

 Fonds meubles 

 Matte morte de posidonie 

 Herbier de posidonie 

 

FIGURE 22 SURFACES D'ANCRAGE (EN HECTARES) PAR HABITAT MARIN, DES NAVIRES DE PLAISANCE SUPERIEURS A 24 

M, SUR LA PERIODE ESTIVALE DE 2016 A 2021, DANS LES DEPARTEMENTS DISPOSANT DõUNE ZONE DõINTERDICTION 

DõANCRAGE DEFINIE PAR ARRETE PREFECTORAL. 

Nota : Lõam®lioration des m®thodes de d®tection AIS des navires explique les chiffres de surface moindres avant 2019. 

 

 

 

 

 

 

 

-------------------------------------  
26 MEDTRIX. Suivi des effets de lõ®volution de la r¯glementation du mouillage en M®diterran®e fran­aise entre 2016 et 2021. Note spéciale 

ancrage, octobre 2021. 
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LõARRETE NÁ155/2016 

Le suivi du mouillage des seuls navires de plus de 80 m montre un changement de pratiques à partir de 2016 

avec une diminution de lõancrage dans lõherbier de posidonie, passant de plus de 58 ha avant 2016 à environ 

13 ha en 2021. 

 

 
FIGURE 23 DISTRIBUTION DES SURFACES DE MOUILLAGES (EN HECTARES), PAR HABITAT MARIN, DES NAVIRES DE 

PLAISANCE SUPERIEURS A 80 M, SUR LA PERIODE ESTIVALE DE 2014 A 2021. 

 

LõARRETE NÁ123/2019 

Lõarr°t® nÁ123/2019 interdit le mouillage dans lõherbier de posidonie ¨ lõensemble des navires sup®rieurs ¨ 

24 m, par le biais de plusieurs arr°t®s d®partementaux sur lõensemble de la fa­ade maritime m®diterran®enne. 

Les effets de cette nouvelle réglementation indiquent une diminution du mouillage des navires de plaisance 

de plus de 24 m dans lõherbier, les surfaces impactés se réduisant, en saison estivale, de 2 424 ha en 2019 à 

868 ha en 2020, soit une réduction de 64 % (herbiers + mattes). 

 

 
FIGURE 24 DISTRIBUTION DES MOUILLAGES SUR LES HABITATS MARINS POUR LES NAVIRES DE PLAISANCE SUPERIEURS 

A 24 M, SUR LA PERIODE ESTIVALE, DE 2016 A 2021. 

Nota : Lõam®lioration des m®thodes de d®tection AIS des navires explique le nombre dõancrages moindre avant 2019. 

Toutefois, ces améliorations notables découlant de la réglementation  applicable aux navires de plus de 24 m 

(20 m dans certaines zones réglementées), ne doivent pas faire perdre de vue lõimpact de la flotte des navires 

de taille inférieure à 24 m, qui constituent la très grande majorité des bateaux de plaisance en Méditerranée.
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3.1.1.4 - Arrêté n°172/2021 du 06 juillet 2021 encadrant différentes pratiques dans la mer territoriale 

et les eaux intérieures françaises de Méditerranée 

Cet arrêté très récent, pris par la Préfecture maritime de Méditerranée, vise à encadrer certaines pratiques des 

navires battant pavillon fran­ais ou battant pavillon dõun £tat tiers. 

Objectif  Interdictions ou restrictions  

 

Préservation de la 

qualité des eaux 

maritimes  

 

Les feux dõartifices tir®s depuis le milieu marin sont soumis ¨ d®claration aupr¯s de 

lõautorit® maritime au regard de lõenjeu en termes de s®curit® maritime et de 

pr®servation de lõenvironnement marin. 

Préservation de la 

biodiversité marine  

 

- Protection des herbiers de posidonie  

Les herbiers de posidonie, en tant quõesp¯ce prot®g®e par le code de lõenvironnement, 

n®cessitent une protection renforc®e pour pr®venir leur arrachage par lõancre des 

navires. Le renforcement de cette protection est r®alis® par lõinstauration de zones de 

mouillage en complément des mesures prises pour la sécurité maritime et la sûreté 

de lõ£tat. Ces mesures sont d®clin®es dans le cadre des arr°t®s relatifs au mouillage et 

¨ lõarr°t des navires dans les eaux int®rieures et territoriales fran­aises de 

Méditerranée.  

 

- Protection des mammifères marins  

En complément des mesures nationales prises pour la protection des mammifères 

marins dans les aires marines prot®g®es, lõapproche volontaire, ¨ moins de 100 m, de 

mammifères marins par un navire est interdite dans les eaux intérieures et la mer 

territoriale française en Méditerranée.  

 

Préservation de la 

tranquillité publique 

en mer  

Lô®mission par un navire de bruit au-dessus de la surface de la mer doit se limiter à 

celui correspondant à son mode normal de navigation.  

Les perturbations que peuvent engendrer des émissions sonores effectuées à des fins 

de loisir ou récréative à moins de trois milles marins du rivage, tant pour la sécurité 

des autres navires que la tranquillit® publique et lõenvironnement marin, sont 

assimilées à du bruit de voisinage.  

En conséquence, le capitaine du navire et ses occupants veilleront à éviter les 

nuisances sonores de ce type et susceptibles de porter atteinte ¨ lõenvironnement 

immédiat. Il en est de même de toute diffusion de sons amplifiés pouvant porter 

atteinte à la tranquillité publique.  

 

Réduction des sources 

lumineuses non 

indispensables  

 

Au regard des impératifs de sécurité maritime et de préservation de la biodiversité, 

lõ®clairage des navires doit se limiter au strict n®cessaire. Afin de limiter la pollution 

lumineuse génératrice, la nuit, de pertes des repères de navigation et de perturbation 

de la faune et de la flore marines, il est interdit dõutiliser toute source lumineuse non 

indispensable à la navigation et à la vie à bord. À ce titre, les dispositifs destinés à 

illuminer les fonds marins, sont prohibés trois heures après le coucher du soleil.  

 

 

 

 

 

 

3.1.2 - Italie  

La directive 2008/56/CE du Parlement européen et du Conseil du 17 juin 2008 qui ®tablit le cadre dõaction 

communautaire de la politique pour le milieu marin (DCSMM) , est traduite en droit italien par le  décret législatif 

190/2010.  
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Le plan de protection du milieu marin et côtier ( Piano di tutela dell'ambiente marino e costiero)27 prévu par la 

loi régionale 20 de 2006, analyse et cartographie notamment la pression des ancrages et mouillages des navires 

de plaisance (Ancoraggi e ormeggi).sur les fonds marins sensibles (herbiers de posidonie et coralligène). À partir 

de ces informations, la Région Ligure a édicté une première réglementation du mouillage des bateaux de 

plaisance dans certaines zones Natura 2000 (SIC) soumises à un impact significatif sur l'habitat 1120 (herbier 

de posidonie). 

Législation régionale  

- Deliberazione della Giunta regionale n.1533 del 2 dicembre 2005 

- L.R. n. 18/99 art. 2, c.1 lett. g) e L.R. n. 38/98 art. 16 c.1 - Approvazione "Criteri diretti a salvaguardare l'habitat naturale 

prioritario prateria di Posidonia oceanica" 

- Deliberazione di Giunta regionale n.1507 del 6 novembre 2009 

 

3.1.3 - Monaco  

 Lõordonnance nÁ 3 325 du 24 juin 2011 crée deux articles concernant les zones de mouillage, dans le code de 

la mer, deuxième partie. 

Article O.700 -3 :  

zones de mouillage 

interdit  

Lõarticle d®termine quatre zones de mouillage interdit  (Figure 25) : 

- une zone comprise entre la limite est lõenracinement ouest de la jet®e 

ouest de la plage du Larvotto , 

- une zone adjacente à la limite ouest de la précédente et limitée à l'ouest,  

- une zone délimitée à terre par l'angle de l'auditorium Rainier III et par la 

pointe de Ciappaira, 

- une zone délimitée à terre par la pointe de Ciappaira et la limite ouest 

des eaux. 

Article O.700 -4 :  

zones de mouillage 

réglementées  

L'article prévoit une zone de mouillage réglementée adjacente à la zone de 

mouillage interdit délimité à terre par l'angle de l'auditorium Rainier III et par la 

pointe de Ciappaira (Point 3 de l'article O-703). 

 

-------------------------------------  
27 Ambito Costiero 15 : Unità Fisiografiche Golfo del Tigullio, Baia del Silenzio e Riva Trigoso ; Ambito Costiero 08 : Unità fisiografiche del 

Centa, Centa Sud e Maremola), ed è elimitato nel suo complesso da Capo Santa Croce (Alassio) a sud e da Capo C :razoppa (Finale Ligure) a 

Nord. 



 

 

 

ETUDE POUR LA GESTION DURABLE DE LA NAVIGATION DE CROISIÈRE  

ET DE LA GRANDE PLAISANCE  

Volume 2-2 ð La grande plaisance - Évaluation des impacts environnementaux et recommandations 52/328 

 

  

 

FIGURE 25 REGLEMENTATION DES MOUILLAGES DES NAVIRES 

DANS LES EAUX MONEGASQUES

¬Zone mouillage interdit (Article O.700-3 (5°) du Code de la mer) 

­Zone mouillage interdit (Article O.700-3 (4°) du Code de la mer) 

®Zone mouillage potentiellement interdit (Article O.700-4 du Code de la mer) 

R̄éserve marine du Larvotto : Zone mouillage interdit (Articles O.700-2 (1°) & O.700-3(1°) du Code de la mer) 

°Réserve du tombant des Spélugues 

 

 ¬ 

­ 

® 

 ̄

° 
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3.2 - Les stratégie s « mouillages  » dans les AMP 

Les aires marines protégées ont établi des stratégies particulières pour gérer les activités de plaisance et 

notamment les mouillages, par des am®nagements, des r®glementations et des mesures dõaccompagnement 

appropriées. Cette stratégie est globale, considérant les différentes catégories de plaisance (petite, moyenne 

et grande plaisance, selon les caractéristiques de chaque AMP). Quelques exemples sont donnés dans les 

paragraphes qui suivent.  

3.2.1 - Parc marin de la Côte Bleue  (PMCB) 

Le mouillage dans le périmètre de la « Côte Bleue é est actuellement r®glement® par lõarr°t® nÁ 159/2016 du 

1er juillet 2016, applicable aux bateaux de plus de 20 m (Figure 26) 28.  Sur cette base, le PMCB a défini une 

stratégie mouillages qui comprend  : 

 lõinterdiction du mouillage de tous les bateaux dans les zones de lõherbier de posidonie.  Elle sõapplique 

aux deux réserves et aux chenaux dõacc¯s aux plages dans la bande des 300 m. 

 lõ®tablissement de quatre ZIM (zones interdites au mouillage) pour les navires supérieurs à 24 m.  

 le principe de non installation de mouillages léger s pour les bateaux, même les plus petits (cette stratégie 

doit être validée par le comité syndical du PMCB). 

 des actions dõaccompagnement, comme des campagnes de sensibilisation Ecogestes. 

À cette date (février 2021), le préfet Maritime, constatant une consultation insuffisante, a fait le choix de ne pas 

donner suite en lõ®tat au projet dõarr°t® local en application de lõarrêté 155/2016. 

Le PMCB a demandé au GPMM de reculer la limite de la zone maritime et fluviale de régulation (ZMFR) située 

au nord de la rade de Marseille, jusquõ¨ lõisobathe ð 26 m, -28 m, si possible ð 30 m pour les navires supérieurs 

à 20 m afin de protéger les roches coralligènes et les grandes gorgones. 

FIGURE 26 DELIMITATION DE LA ZONE D'INTERDICTION DE MOUILLAGE SUR ANCRE POUR LES GRANDS NAVIRES DE 

PLAISANCE ENTRE LE RIVAGE ET LõISOBATHE 30 M DANS LE SITE NATURA 2000 COTE BLEUE MARINE 

 

 

-------------------------------------  
28 Arrêté préfectoral n° 159 /2016 portant règlementation du mouillage dans le site Natura 2000 « Côte bleue marine » hors zones de 

mouillage de la zone maritime et fluviale de régulation du Grand Port Maritime de Marseille (Bouches-du-Rhône) 
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3.2.2 - Parc national des Calanques (PNC)  

Le sch®ma global dõorganisation des mouillages du Parc national a été adopté le 10 décembre 2020 29. Ce 

document dessine le futur de la plaisance et des activités nautiques dans les Calanques avec un objectif 

prioritaire : assurer la pr®servation des habitats marins, en particulier lõherbier de Posidonie. Ce document 

strat®gique regroupe 49 mesures. Il fixe un cadre coh®rent ¨ lõaction publique en mati¯re dõorganisation des 

activit®s nautiques ¨ lõ®chelle de lõensemble du territoire. Parmi les mesures è phares é du Sch®ma global de 

mouillage, sont notamment prévus : 

 le recul vers le large (au-delà de la limite des herbiers de posidonie) du mouillage des grands navires (plus 

de 24 m de longueur) ; 

 la concentration du mouillage sur zones sableuses dans plusieurs sites : autour du Frioul, autour de la 

Pointe Rouge, au Nord de Riou, en baie de Cassis et de La Ciotat ; 

 le passage dõun mouillage libre sur herbier ¨ un mouillage obligatoire sur bou®es, dans les sites o½ les 

zones sableuses sont insuffisantes : Ouest Pomègues, Sormiou, Morgiou, baie de La Ciotat ; 

 lõinterdiction de tout mouillage dans les calanques satur®es dõEn Vau et de Port Pin ; 

 lõinterdiction du tirage ¨ terre des kayaks en fond de calanques et la mise en place, en alternative, de è fleurs 

dõamarrage » ; 

 la mise en place dõun conseil consultatif de mouillage et dõun outil nomade et g®olocalis® dõinformation 

du public sur la nouvelle réglementation.  

 

Les mesures concernant les grands navires (plus de 24 m) sont les suivantes : 

 mouillage interdit entre la c¹te et lõisobathe 30 m (Figure 27 illustrant la zone de Riou), sauf sur zones 

aménagées (Endoume, Cassis, La Ciotat) ; 

 en cïur de Parc national, zone obligatoire de mouillage des navires de plus de 45 m de longueur, au large 

de Cassis ; 

 en baie de La Ciotat (Figure 28), deux zones de mouillage obligatoires pour les navires de plus de 45 m de 

longueur, lõune au large de La Ciotat, lõautre au large de Saint-Cyr-sur-Mer. 

 

FIGURE 27 MOUILLAGE DES NAVIRES SUPERIEURS A 24 M DANS LA ZONE DE RIOU 

 

-------------------------------------  
29 Sch®ma global dõorganisation des mouillages du territoire du Parc national des Calanques Pr®sentation des mesures techniques 

dõorganisation 
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FIGURE 28 MOUILLAGE DES NAVIRES SUPÉRIEURS À 24 M DANS LA BAIE DE LA CIOTAT (EN ROSE : ZONES DE MOUILLAGES 

OBLIGATOIRES POUR LES NAVIRES DE PLUS DE 45 M DE JOUR ET DE NUIT 

 

3.2.3 - Parc national de Port -Cros 

La règlementation des activités nautiques autour de l'île de Porquerolles (Figure 29) et de l'île de Port-Cros 

sont réglementées respectivement par les arrêtés préfectoraux n°196/2018 du 30 juillet 2018 et 189-2017 du 

5 juillet 2017. Ceux-ci interdisent le mouillage des navires de plus de 30 m dans le cïur marin du Parc, soit 

entre la côte et la distance de 600 m. 

FIGURE 29 REGLEMENTATION DES ACTIVITES NAUTIQUES AUTOUR DE L'ILE DE PORQUEROLLE5 
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Pour limiter la dégradation des fonds marins et la destruction de la posidonie le Parc national de Port-Cros a 

installé une ZMEL (Zone de Mouillages et d'Équipements Légers) dans la Passe de Bagaud où le mouillage de 

l'ancre y est désormais interdit toute l'année (Figure 30).  

FIGURE 30 ZMEL DE LA PASSE DE BAGAUD  

 

La ZMEL de 176 ha est une zone protégée. Le Parc 

national de Port-Cros met à disposition 68 bouées 

dõamarrage ¨ ancres ®cologiques : 60 bou®es 

(réservées aux unités de 0 à 15 m), 5 bouées pour les 

unités comprises entre 15 et 30 m et 3 bouées pour 

les résidents de l'île de Port-Cros (unités inférieures 

à 15 m). La ZMEL est mise à disposition des 

plaisanciers du 15 avril au 15 octobre. En journée, 

l'utilisation des équipements est libre et gratuite de 

08 h 00 à 18 h 00. La nuit, de 18 h 00 à 08 h 00, 

l'amarrage est payant et sous conditions de 

réservation.  

 

3.2.4 - Réserve Naturelle des Bouches de Bonifacio  

Le Schéma de Mise en Valeur de la Mer du Plan d'Aménagement et de Développement Durable de la Corse 

(PADDUC) fixe, dans son axe 5, la mise en ïuvre dõun plan différencié de gestion et de développement des 

mouillages de plaisance, notamment les mouillages à haut niveau de services dédiés à la grande plaisance. Le 

d®veloppement de ce r®seau de sites devra se faire de mani¯re progressive puisquõIl sõagira dõabord dõ®quiper 

les sites très fréquentés, où la pression des pratiques sur le milieu naturel est importante, puis, le réseau pourra 

progressivement, par la suite et en fonction des résultats déjà obtenus, se déployer autour de la Corse. 

Les Bouches de Bonifacio sont une zone dõimportant trafic maritime hautement fr®quent®e en ®t® (Figure 31). 

Il sõagit dõun espace faisant lõobjet dõune forte pr®servation environnementale o½ ont ®t® cr®®es la R®serve 

Naturelle des Bouches de Bonifacio (RNBB) en 1999 et la zone Natura 2000 « Bouches de Bonifacio, Iles des 

Moines » en 2008. Avec presque 80 000 ha, la RNBB est la plus grande réserve naturelle de France 

métropolitaine  

Ce hotspot de biodiversité est le site le plus fréquenté de Corse par la catégorie des navires de grande plaisance 

(Figure 27). Au total, sur lõensemble des comptages effectu®s, 870 unit®s ont ®t® recens®es dans les Bouches 

de Bonifacio, soit 44 % de la flotte totale  (Figure 32)30.  

Presque 80 % des navires de plaisance recensés dans les Bouches mesurent moins de 50 m. La classe de taille 

la plus représentée est 30-40 m (34 %). Ce sont exactement 182 unités de plus de 50 m qui ont été 

comptabilisées dans cette zone, dont 18 mesurant plus de 80 m. Ces unités ancrent essentiellement dans les 

herbiers de posidonie. En effet, sur les 236 unit®s identifi®es ¨ lõancre dans les Bouches, plus des trois-quarts 

(77 %) mouillent dans lõherbier de posidonie et un quart (23 %) dans le sable. 

 

-------------------------------------  
30 Fontaine. Q., Marengo M., Leduc M. & Lejeune P. (2019) - Étude relative à la plaisance et aux mouillages en Corse : Rapport final ð Année 

2018/2019. Contrat OEC /STARESO 190 pp. 
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FIGURE 31 EVOLUTION DE LA FREQUENTATION DES NAVIRES DE GRANDE PLAISANCE DANS LA RNBB EN 2018 

 

Les analyses montrent que les navires de 30 à 50 m 

sont les plus nombreux ¨ jeter lõancre dans lõherbier 

de posidonie (56 %). Ce sont exactement 49 unités 

de plus de 50 m (26 %), dont 3 de plus de 80 m, qui 

ont ®t® observ®es ¨ lõancre dans la posidonie sur 

lõensemble de la période de comptage. 

 

 

 

FIGURE 32 : DISTRIBUTION ET TYPOLOGIE DES NAVIRES DE GRANDE ET DE TRES GRANDE PLAISANCE SELON LE TYPE DE 

MOUILLAGE AU SEIN DES BOUCHES DE BONIFACIO RECENSES EN 141 COMPTAGES DU 1ER MARS AU 31 DECEMBRE 2018 
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Le plan de gestion de la RNBB considère la gestion des ancrages des grandes unités de plaisance comme 

essentiel au regard de lõenjeu de de conservation de la biodiversit® et fixe comme objectif principal « Zéro 

mouillage dans les herbiers à Posidonia oceanica ». Il se décline en trois objectifs opérationnels  : 

 Objectif opérationnel 1 : Interdiction des mouillages des grandes unités dans les zones sensibles, 

 Objectif opérationnel 2 : Aménagements des sites en lien avec les communes et le monde du nautisme, 

 Objectif opérationnel 3 : Gestion des zones de mouillages. 

 

 

3.2.5 - Aires marines protégées de Monaco  

 

La réserve du Larvotto  

 

La r®serve marine du Larvotto sõ®tend de la fronti¯re Est de 

Monaco jusquõau pied du Grimaldi forum. Elle couvre une 

bande c¹ti¯re dõenviron 600 m de large pour une 

superficie de 32 ha. Elle est principalement destinée à la 

conservation et ¨ la valorisation dõun herbier de posidonies 

qui recouvre la moitié de ses fonds sous-marins. 

Régulièrement suivi depuis plus de trente ans, la vitalité et 

la stabilit® de lõherbier de posidonies de la r®serve du 

Larvotto témoignent de la bonne qualité des eaux littorales 

monégasques. Plus de 600 grandes nacres (Pinna nobilis) 

ont aussi été recensées dans cette zone. Ce peuplement 

est suivi dans le temps pour évaluer sa croissance et son 

état de santé. Une partie de la réserve est également 

inscrite en tant que site de la Convention RAMSAR 

(Convention sur les zones humides dõimportance 

internationale). 

Cette zone, situ®e ¨ proximit® de lõentr®e du port Hercule, 

débute sous la nouvelle contre-jetée du port de la 

Condamine et se termine un peu ¨ lõest de lõAuditorium 

Rainier III. Elle couvre une zone comprise entre le rivage et 

environ 90 m aularge. Les profondeurs varient de 0 à 

- 42 m, pour un périmètre de 720 m et une superficie 

dõenviron 1,9 ha. Elle renferme un site unique en milieu 

urbanis® : un tombant corallig¯ne, compos® dõune paroi 

dõune trentaine dem¯tres de haut. Ce tombant est couvert 

par des formations coralligènes, associations typiques de 

faune et de flore fixées sur un substrat dur. Le site abrite 

de nombreux habitats et espèces   nobles, dont les mérous. 

 

La réserve du Tombant des Spélugues 

 



 

 

 
ETUDE POUR LA GESTION DURABLE DE LA NAVIGATION DE CROISIÈRE  

ET DE LA GRANDE PLAISANCEVolume 2-2 ð La grande plaisance - Évaluation des 

impacts environnementaux et recommandations 59/328 

 

3.2.6 - Aires marines protégées de la Ligurie  

Sur la côte ligure, trois AMP sont gérées par le 

minist¯re de lõEnvironnement : lõ´le Bergeggi, 

Portofino  et Cinque Terre. Deux AMP sont gérées par 

la Région Ligure : Capo Mortola et Porto Venere 

(Figure 33). 

 

 

 

FIGURE 33 LES AIRES MARINES PROTEGEES DE LA LIGURIE (EN BLEU CLAIR HACHURE) 

 

 

La figure 34 cartographie les zonages de chacune des AMP : périmètre, biocénoses sensibles, surface utile pour 

les mouillages des bateaux de plaisance. 

3.2.6.1 - Strat®gie commune dõaccueil des navires de plaisance 

Les AMP de la r®gion ligure ont mis en place un syst¯me dõobservatoire de la navigation de plaisance afin de 

d®velopper une strat®gie commune dõaccueil des navires de plaisance tout en pr®servant la biodiversit® 

marine31. Une méthode a été développée pour déterminer les seuils critiques et le nombre de jours de 

surfréquentation en haute saison estivale (Tableau 12). 

En 2010, les AMP liguriennes ne présentaient pas de situations critiques, le nombre de bateaux dans chaque 

AMP étant inférieur au nombre optimal, à l'exception de l'AMP de Portofino, où plus de 220 bateaux ont été 

compt®s pendant 12,5 % des jours de la campagne dõobservations et o½ la densit® moyenne pendant les 

weekends atteignait  1,19 bateau / ha, soit une densit® quatre fois plus ®lev®e quõen semaine. 

 

-------------------------------------  
31 Venturini S. Recreational Boating in Ligurian Marine Protected Areas (Italy): A Quantitative Evaluation for a Sustainable Management. 

Environmental Management (2016) 57:163ð175. 
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FIGURE 34 ZONAGE DES SIX AMP DE LA REGION LIGURE 
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TABLEAU 12 COMPTAGE DES NAVIRES DE PLAISANCE ET DETERMINATION DU NOMBRE OPTIMAL DE BATEAUX DANS 

LES SIX AMP DE LA REGION LIGURE 

 

MPA 

Surface de 

mouillage 

disponible 

(ha) * 

Capacité 

(nombre de bateaux)  

Nombre de 

jours de sur  

fréquentation  

Surface 

utile 

dõancrage 

(ha) **  

Nombre 

optimal de 

bateaux  

Nombre de 

jours de sur  

fréquentation  Bateaux 

< 10 m 

Bateaux 

>10 m 

Bateaux  

70 %< 10 m,  

30 % > 10 m 

CM 347 2505 480 1 105 0 205 652 0 

IB 72 520 100 230 0 68 215 0 

PF 135 975 187 430 0 69 220 2 

CT 747 5 394 1 033 2 380 0 743 2 365 0 

PV 47 339 65 150 0 41 131 0 

PVO 171 1 235 236 545 0 166 530 0 

*Profondeur maximale : 40 m   

**surface de mouillage sans biocénoses sensibles (posidonie, coralligène) 

EXEMPLE DE LõAMP DE PORTOFINO 

Cr®®e en 1999, lõAMP de Portofino couvre 374 ha et abrite des herbiers de Posidonia oceanica et une 

communauté coralligène luxuriante, avec la plus importante population de corail rouge des eaux peu 

profondes de la mer Ligure. Cõest ®galement un site dõint®r°t communautaire du r®seau Natura 2000. 

Un comptage méthodique des navires entre 2006 et 2016 a permis de mettre en évidence les facteurs 

saisonniers et m®t®orologiques qui conditionnent la fr®quentation des diff®rentes zones de lõAMP 32. Les zones 

de pression maximale ont pu être identifiées. Un nombre maximal de 220 bateaux a été défini comme le seuil 

au-delà duquel les risques sur les biocénoses sensibles sont considérés comme très forts. 

FIGURE 35 FACTEURS CONDITIONNANT LA PLAISANCE ET IMPACTS DANS LõAMP DE PORTOFINO 

 

 

 

-------------------------------------  
32 Venturini S. Recreational boating in the Portofino Marine Protected Area (MPA), Italy: Characterization and analysis in the last decade 

(2006ð2016) and some considerations on management. Marine Policy https://doi.org/10.1016/j.marpol.2018.06.006 
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La gestion de la fréquentation et des mouillages est basée sur la réglementation des différentes zones afin de 

prot®ger lõherbier de posidonie et sur lõencouragement ¨ utiliser les mouillages organis®s pour d®lester les 

zones les plus fragiles (Figure 36). 

 Les bateaux de plus de 24 m de long sont interdits dans toute l'AMP ; 

 La zone A est entièrement protégée : aucun bateau n'est y autorisé ;  

 Dans la zone B, les bateaux sont interdit s de mouiller  et ne sont autorisés à s'arrêter que dans la zone de 

mouillages organisées de San Fruttuoso (40 bouées, stationnement payant) et à Cala degli Inglesi (15 bouées 

gratuites) ; 

 Dans la zone C, l'ancrage est généralement autorisé, sauf dans certaines zones de la zone C : partie située 

¨ lõEst réservé à la baignade ; et dans deux parties ¨ lõOuest, lõune dédiée à une technique de pêche 

traditi onnelle et l'autre à Punta Chiappa où est installée une zone de mouillages organisés (70 bouées avec 

redevance). 

 

FIGURE 36 ZONAGES DE PROTECTION DANS LõAMP DE PORTOFINO 
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Suivi perman ant des prati ques de mouillage par vidéosurveillance dan s lõAMP de Portofino 33 

 

Le suivi de la fréquentation des bateaux de plaisance sites est assuré par 

analyse des images num®riques provenant dõun syst¯me de 

vidéosurveillance équipé de caméras haute définition, actif de jour et de nuit, 

avec zoom optique haute r®solution et filtre IR, capable dõeffectuer des 

rotations horizontales de 360 degr®s et verticales de 180 degr®s. Durant lõ®t® 

2018, les images ont pu °tre analys®es sur 43 jours dõenregistrement. 

 

 

Les informations collectées sur la 

fréquentation des navires (variations 

journalières, influence de la 

météorologie, dépassement du nombre 

optimal de bateaux) et le suivi de l'état 

de santé de la posidonie ont conduit à la 

publication de la Résolution no. 21 du 

24 avril 2019.  

 

 

3.2.6.2 - Mesures de conservation pour les sites marin du réseau Natura 2000 pour faire face à la 

pression des mouillages  

La Région Ligure a défini des mesures de conservation pour les sites marins du réseau Natura 2000 de la région 

Ligure (Tableau 13)34, sur la base de lõanalyse de la pression des ancrages et mouillages des navires (Ancoraggi 

e ormeggi). 

En Ligurie, les habitats sont vulnérables à l'action mécanique des ancres et des systèmes de mouillage. Sont 

concern®s lõherbier de posidonie et le coralligène. Dans le premier cas, la zone de mouillage des navires 

correspond presque exactement à la répartition de la posidonie (bande côtière de 0 à 20 m). Dans le second 

cas, la pression peut sõexercer que dans des situations locales particuli¯res. 

En Ligurie, la flotte de bateaux de plaisance est importante : il y a environ quarante ports de plaisance qui 

accueillent environ 16 800 PE12 (postes équivalents de 12 m de long). Il existe également quatre ports 

commerciaux avec des zones connexes en dehors du port destinées à l'accostage. Les zones où la navigation 

de plaisance exerce la plus grande pression environnementale sur le fond marin ont été décrites et 

cartographiés dans le plan de protection du milieu marin et côtier ( Piano di tutela dell'ambiente marino e 

costiero)35 prévu par la loi régionale 20 de 2006. 

-------------------------------------  
33 Venturini S. et al., Studio della nautica da diporto nei settori di maggiore fruizione dellõarea marina protetta Portofino (Italia): un caso pilota 

per la gestione attraverso lõanalisi dõimmagini digitali. 

34 Regione Liguria. Misure di Conservazione sito specifiche per i SIC marini liguri (revisione post osservazioni degli enti gestori), ottobre 2014. 

35 Ambito Costiero 15 : Unità Fisiografiche Golfo del Tigullio, Baia del Silenzio e Riva Trigoso ; Ambito Costiero 08 : Unità fisiografiche del 

Centa, Centa Sud e Maremola), ed è elimitato nel suo complesso da Capo Santa Croce (Alassio) a sud e da Capo C :razoppa (Finale Ligure) a 

Nord. 
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À partir de ces informations, la Région Ligure a édicté une première réglementation du mouillage des bateaux 

de plaisance dans certaines zones Natura 2000 (SIC) soumises à un impact significatif sur l'habitat 1120 (herbier 

de posidonie). 

Législation régionale actuelle  

- Deliberazione della Giunta regionale n.1533 del 2 dicembre 2005 

- L.R. n. 18/99 art. 2, c.1 lett. g) e L.R. n. 38/98 art. 16 c.1 - Approvazione "Criteri diretti a salvaguardare l'habitat naturale 

prioritario prateria di Posidonia oceanica" 

- Deliberazione di Giunta regionale n.1507 del 6 novembre 2009 

 

TABLEAU 13 MESURES DE SAUVEGARDE DES HABITATS VISES A L'ANNEXE I DE LA DIRECTIVE 92/43 / CEE  

Mesures de conservation  

 

MR10 ð  

Programme de 

surveillance  

 

- Mises à jour périodique (tous les six ans) des connaissances sur la répartition des 

habitats sensibles en relation avec les ports commerciaux, les zones à fortes activités 

de plaisance et de plongée, les zones de mouillages et dõ®quipements l®gers dédiés à 

l'amarrage saisonnier. La base cartographique de référence est l'atlas des habitats 

marins côtiers de la Ligurie à l'échelle 1 / 10 000 publié par Région. 

- Mises à jour au moins tous les six ans de la connaissance de l'état de conservation des 

habitats sensibles dans les zones de pression importante. 

 

RE10 ð  

Réglementation  

 

- Interdiction dõinstaller de nouveaux mouillages organisés pour la navigation de 

plaisance dans les zones occupées par les habitats sensibles, sinon pour des besoins 

avérés de sauvegarde des habitats eux-mêmes et avec des technologies compatibles 

avec cet objectif ;  

- Dans les zones identifiées, l'ancrage des navires est interdit  ou réglementé. Ne sont 

pas concernés les navires de pêche, les navires de recherche scientifique et les 

embarcations de surveillance environnementale. 

 

AI10- 

Actions d'intervention  

 

- Actions de protection , en collaboration avec les autorités portuaires, des habitats 

sensibles des fonds susceptibles d'être affectés par les activités des ports de commerce 

- Réaménagement des zones de mouillages organisés sur les habitats sensibles avec des 

systèmes compatibles avec leur protection ;  

- Installation de points de mouillages spécifiques les bateaux de plongée et les bateaux 

pratiquant la pêche récréative, sur les sites de présence de l'habitat 1170-14 

(Coralligène). 
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3.3 - Les mouillages organisés  en ZMEL pour la grande plaisance ( 24 m à 80 m)  

3.3.1 - D®finition dõune ZMEL 

La ZMEL (Zone de Mouillages et d'Équipements Légers ) est un des outils qui permet dõorganiser le 

mouillage afin de concilier les contraintes liées à la sécurité de navigation, la sûreté maritime, et lõimpact 

environnemental.  Les ZMEL sont une bonne réponse aux altérations des fonds marins et des paysages sous-

marins, en particulier la protection de lõherbier de posidonie et de zost¯re et du corallig¯ne ; et aux atteintes 

au paysage maritime par lõeffet de mitage et de dispersion des bateaux. Les ZMEL sont codifiées dans les 

articles R. 2124-39 et suivants du code général de la propriété des personnes publiques (cf. encadré suivant).36 

 

Lõam®nagement dõun site en ZMEL nõest pas une solution systématique. Il convient dõappr®cier si le 

déplacement de la pression de mouillage sur un secteur voisin qui présente des enjeux écologiques moindres 

-------------------------------------  
36 Pr®fecture Maritime de la M®diterran®e. M®mento ¨ lõusage des maires du littoral m®diterran®en. Edition 2020. 
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et des conditions océano-météorologiques  et bathymétriques adaptées, ne présente pas un meilleur rapport 

coût/efficacité.  Les ZMEL doivent sõinscrire dans les lignes directrices de la stratégie (cf. paragraphe suivant 

3.3.2). Elles nõont pas vocation à être des annexes des ports, elles sont temporaires et doivent protéger les 

habitats sensibles et éviter les éventuels effets reports sur les secteurs voisins sensibles. La mise en ïuvre dõun 

projet de ZMEL est toutefois complexe au niveau juridique, technique, économique et environnemental. Le 

lecteur se reportera aux 14 fiches techniques de lôannexe de la stratégie mouillages. La figure 37 localise les 

ZMEL actives relatives à la petite et moyenne plaisance, sur le littoral méditerranéen français. 
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FIGURE 37 CARTE DES ZMEL ACTIVES EN MEDITERRANEE FRANÇAISE (SOURCE : PREFECTURE MARITIME DE LA MEDITERRANEE) 

 

 
 

 










































































































































































































































































































































































































































































































































